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PARTIE OFFICIELLE

LOI complétant, en ce qui concerne les actes 
de décès de militaires ou civils tués à l'en
nemi ou maris dans des circonstances se 
rapportant à la guerre, les articles du 
code civil sur les actes de l’étal civil.

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté.

Le Président delà République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Art. 1er. — L’acte de décès d’un militaire 
des armées de terre ou de mer tué à l’en
nemi ou mort des suites de ses blessure.* 
ou d’une maladie contractée sur le champ 
de bataille, de tout médecin, ministre du 
culte, infirmier, infirmière des hôpitaux 
militaires et formations sanitaires, ainsique 
de toute personne ayant succombé à des 
maladies contractées au cours des soins 
donnés aux malades ou blessés de l’armée ; 
de tout civil tué par l’ennemi, soit comme 
otage, soit dans l’exercice de fonctions pu
bliques électives, administratives ou judi
ciaires, ou à leur occasion, devra, sur avis 
de l’autorité militaire, contenir la mention : 
« Mort pour la France. •»

Art. 2. — Lu ce qui concerne les militaires 
ou civils, tués ou morts, dans les circons
tances prévues par l’article U'1, depuis le 
2 août 1914, l’officier de l’état civil devra, 
sur avis de l’autorité militaire, inscrire en 
marge des actes de décès les mots : « Mort 
pour la France. »

Art. (L — La présente loi est applicable 
aux actes de décès des indigènes de l’Algé
rie, des colonies ou pays de protectorat et 
des engagés au titre étranger tués ou morts 
dans les mêmes circonstances.

La présente loi, délibérée et adoptée pai
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le S^nat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée eonuno loi de FKlat.

Fait à Paris, le 2 juillet 1015.
IL rOIXCARÉ.

Tar le Président do la République :
Le garde des sceau c, ministre de la justice,

ARISTIDE BRIAND.

Le min sire de la guerre,
A. MILLER AND.

Le ministre de la marine,
VICTOR AUOAGXEUR.

Le ministre de l'intérieur,
L. MALVY.

Le ministre des colonies,
GASTON DOUMEUGUB.

MINISTÈRE DE IA JUSTICE

Circulaire relative à l'inscription, en vertu delà 
toi du 2 juillet 191», de ta mention « mort 
j our La France », dans tes actes de décès.

Taris, le 8 juillet 1915.

Le garde des sceaux, ministre de la justice, à 
messieurs les procureurs généraux prés les 
cours d appel de Fiance et «f Algérie.
Une loi du 2 de ce mois ordonne de porter, 

sur a\is de l'autorité militaire, la mention 
« mort pour la France » dans l acté de dceès de 
tout - militaire des armées de terre ou de mer 
tué à l'ennemi ou mort des suites de ses bles
sures ou dune maladie contractée sur le 
champ de bataille » de tout « médecin, mi
nistre du cuite, infirmier, infirmière ries hôpi
taux militaires et formations sanitaires », de 
toute « personne ayant succombé à des mala
dies contractées au cours des soins donnés aux 
malades ou blessés do l’année », de tout • civil 
tué par l’ennemi soit comme otage, soit dans 
l’exercice des fonctions publiques électives, 
administratives ou judiciaires ou à leur occa
sion ».

Cette prescription formulée pour les actes A 
venir dérivé de l’article 1er ; l'article 2. se réfé
rant au passé, c’est-à-dire aux actes déjà dres
sés dispose que, sur avis de l’autorité militaire, 
l'officier de l’état civil devra inscrire les mots 
« mort pour la France » en marge des actes de 
décès des « militaires ou civils, tués ou morts 
dans les circonstances prévues par l’article \.rr 
depuis le 2 août 191 i. »

Les dispositions des articles lrr et 2 sont, aux 
termes de l’article .*3, applicables, sans distinc
tion entre les citoyens et les simples sujets 
français et quelle que soit la nationalité de ce
lui qui acté tué ou est mort dans les circons
tances indiquées par la loi, en ce sens qu’il y a 
lieu de s’y conformer tant à l’égard des » indi
gènes de l’Algérie, des colonies ou pays de 
protectorat » que des « engagés au titre etran
ger ».

L’application de la nouvelle loi dépend à la 
fois des officiers de l'état civil qualifiés comme 
tels par le droit commun et des officiers et fonc
tionnaires militaires excep ionnellement in
vestis des fonctions d officiers de l'état civil 
aux armées.

Le ministre de la guerre donnera aux offi
ciers et fonctionnaire* militaires chargés de 
recevoir les actes de décès aux armées confor
mément aux articles 93 et suivants du code 
civil, modifiés par la loi du 8 juin 1893, et à 
leurs chefs hiérarchiques toutes les instruc
tions nécessaires.

La présente circulaire est destioée aux offi
ciers de l'état civil du droit commun, maires 
et adjoints ou conseillers municipaux appelés 
eventuellement à les suppléer, ainsi qu’aux

{irocureurs de la République sous l auloritc et 
e contrôle desquels les inaires et leurs sup
pléants sont placés en ladite qualité.

Les maires auront à se p métrer de la dis
tinction établie par la loi du 2 de ce mois nu 
point de vue de linscription de la mention 
« mort pour la France » entre les actes de décès 
postérieurs à cette loi et les actes antérieurs.

Ils s'attacheront pourl application de cette dis
tinction non pas à la dite que porte la loi nou

velle, mais à celle A laquelle elle deviendra 
exécutoire scion l’article 2 du décret du 5 no
vembre 1870 aux termes duquel les lois sont 
obligatoires à Paris, un jour franc après leur 
promulgation résultant de leur insertion au 
.tournai officiel, et paitout ailleurs, dans l’éten
due de chaque arrondissement, un jour franc 
après l'arrivée du Journal officiel au chef lieu 
de l'arrondissement.

Les maires auront à sc conformer à l'article 
lfr de la loi pour les actes à dresser par eux à 
partir de la date à laquelle elle sera devenue 
exécutoire et à 1 article 2 pour les actes établis 
auparavant.

I

ACTES POSTÉRIEURS A LA LOI DU 2 JUILLET 1915 

Trois cas sont à distinguer:

Premier car. — Actes de décès dressés aux armées 
(art. 93 du code civil).

C'est aux officiers et fonctionnaires militaires 
qualifiés pour recevoir ccs actes en vertu de 
1 article 93 du code civil de faire figurer la 
mention « Mort pour la France » dans le corps 
même de l’acte. Les maires, n’ont en cette 
hypothèse, aucun rôle à remplir et il leur in 
combe simplement de transcrire sur les re- 
istres de 1 état civil les actes qu’ils reçoivent 
u ministre de la guerre.

Deuxième cas. — Actes de décès dressés en cas 
d“ mort survenue en dch >rs des années, mais 
dans un etablissement militaire art. 80 du 
eode civil).

Pour les décès survenus en dehors des ar
mées, mais dans un hôpital ou une formation 
sanitaire relevant du ministère de la guerre, 
ou dans tout autre établissement militaire, 
lacté est dressé par le maire de la com
mune où 1 établissement est situé, dans les 
conditions particulières fixées par l’article HJ 
du code civil, c'est-à-dire sur déclaration faite 
par l’officier d administration gestionnaire et 
sur renseignements pris par cet officier.

Troisième ras. — .ides de décès dressés dans 
les conditions du droit commun art. 78 et 79 
du code civil).

En ce qui.concerne les décès de militaires ou 
de personnes non militaires survenus en dehors 
des armées et des établissements militaires, 
c est le droit commun qui s’applique pour la 
réception dos actes; par conséquent, c’est aux 
maires qu’incombera, sous leur responsabilité, 
le soin d insérer, quand il y aura lieu, la men
tion » mort pour la France » sauf à eux à sc 
faire couvrir, au préalable, par un avis con
forme de l’autorité militaire comme le veut la 
loi.

Ils procéderont à cette insertion sur la de 
mande qui leur en sera faite lors de la décla
ration de décès prévue par 1 article 78 du code 
civil soit par les déclarants eux mômes soit par 
un parent du défunt ou le conjoint survivant.

Si 1 avis de l’autorité militaire ne leur est 
pas produit à l’appui de cette demande, ils le 
provoqueront d urgence en s'adressant, à cet 
effet, par les voies les plus rapides au général 
commandant la région, à qui ils soumettront 
un certificat de cause de décès délivre par le 
médecin traitant à la requête de la famille ou 
de l'ép ux survivant.

il appartiendra au général commandant la 
région, s'il est d ores et déjà en possession de 
renseignements lui permettant de formuler 
l'avis à fournir par l autorité militaire, de le 
communiquer immédiatement au maire : sinon 
il n exprimera son avis qu'après enquête.

Le recours à l'autoritc militaire en vue d'ob
tenir l'avis exigé par la loi ne saurait avoir 
peur effet de retarder l’etablissement de 1 acte 
de déc s.

En effet, c'est une règle absolue à laquelle il 
ne saurait être dérogé sous aucun prétexte, 
que. dès que l'officier de l’état civil a constaté 
un décès, il doit sans délai en dresser acte.

En conséquence, dans l'hypothèse considérée, 
si l’officier de l’état civil, lorsqu’il vient de pro
céder à la constatat ion du décés. n'a pas encore 
rc^u l’avis de 1 autorité militaire, il passera 
outre et dressera l'actc sans y insérer la men
tion requise ni laisser de blanc pour l'y ins
crire après coup.

Mais la loi ne saurait pour cela rester lettre 
morte, et j’estime que, si elle ne peut alors être

appliquée à la lettre, elle doit l’ôtrc dans son 
c. prit; le maire portera donc la mention en 
marge de l’acte iorsquo l’avis favorable de l'au
torité militaire lui sera parvenu.

Cette procédure d annotation marginale devra 
être limitée au seul cas où 1 insertion de la 
mention aura été demandée en temps voulu 
c'est à diro avant l'établissement do l’acte do 
décès.

Elle ne saurait être étendue à l'hypothèse où 
la demando ne serait formulée qu après quo 
l'acte aura été dressé.

Le maire un pourra donner suite à celte re
quête tardive et pour y faire droit il faudra un 
jugement. Il appartiendra d'ailleurs au minis
tère public, selon les circonstances, de pour
suivre d office devant le tribunal civil l addition 
de la mention à l'actc de décès.

Vous trouverez ci annexée la formule à em
ploi cr Par les maires pour la rédaction des 
actes de décès dans lesquels ils auront 4 insé
rer la mention « mort pour la Franco » ; co 
modèle sc substituera à celui qui figuro dans 
le formulaire général joint 4 ma circulaire du 
10 janvier 1913.

Si ladite mention est, après réception do 
l'actc, inscrite en marge, elle devra, conformé
ment 4 la règle suivie en matière d'actes de 
l'état civil pour toutes les mentions margina
les, ôtre datée et siguéo par l’officier de t'etat 
civil; sinon clic n’aurait pas un caractère au
thentique.

Los avis de l’autorité militaire, sur le vu 
desquels la mention « mort pour la France » 
aura été portée dans le corps on en marge des 
actes de décès, seront provisoirement conser
vés par les maires pour être déposés, en fin 
d année, au greffe au tribunal civil avec io 
double du registre des actes de décès.

11
ACTES ANTÉRIEURS A LA LOI DU 2 JUILLET 1915

En ce qui concerne les actes de décès dres
sés depuis le 2 août 1914 jusqu au jour où la loi 
du 2 de ce mois sera devenue exécutoire il y a 
lieu, pour déterminer les conditions d'applica
tion de cette loi, do distinguer entre ceux qui 
auront été reçus aux armées puis transcrits sur 
les registres de l'état civil du dernier domicile 
du défunt (art. 93 et 94 du codo civil) et ceux 
qui auront été directement établis par le* mai
res soit sur la déclaration dofficiers d’adminis
tration gestionnaires en cas de mort dans un 
établissement militaire (art. 80 du code civil 
soit dans les conditions du droit commun art. 
78 et 79).

Dès la réception do la présente circulaire, 1© 
maire aura 4 rechercher, dans les actes dressés 
aux armées et transcrits par lui et dans ceux 
qu’il aura établis sur la déclaration d'officiers 
d administration gestionnaires, les mentions 
que peuvent déjà contenir ces actes et qui, 
c m ne les suivantes, comporteraient la consta 
tation dune des circonstances spécifiées par 
l'article ier de la loi du 2 de ce mois : « Tué 4 
1 ennemi, mort sur le champ de bataille, mort 
de blessures de guerre ».

S’il relève dans lesdits actes une telle men
tion inscrite par l’autorité militaire ou sur cou 
initiative, il portera d’office en marge de l’acte, 
la mention « Mort pour la France » sans avoir 
à provoquer l’avis do cette autorité qui est déjà 
exprimé.

s'il ne trouve dans ces actes qu'une mention 
d une portée douteuse, comme, par exemple, 
s’il est indique qu'un militaire est mort de ma
ladie sous les drapeaux sans qu’il soit précisé 
que la maladie a été contractée sur le champ 
de bataille, ou si l'acte ne renferme aucune 
mention relative aux circonstances du décès, 
le maire se pourvoira de lavis do l'autorité 
militaire.

En ce qui touche les actes de décès reçus 
dans les conditions ordinaires prevues par les 
articles 78 et 79 du code civil le maire, qui 
aura à les compléter par l’addition en marge de 
la mention • Mort pour la France » si la de
mando lui en est faite soit par l'autorité mili
taire soit par un parent ou le conjoint survi
vant du défunt, aura également, dans cette se
conde hypothèse, 4 provoquer lavis de cette 
autorité.

Pour obtenir cet avis il s’adressera au com
mandant du dépôt du régiment auquel appar
tenait le défunt ou, dans le cas où le militaire 
décédé ne faisait pas pirtie d'un corps de 
trouve, 4 M. le ministre de la guerre (service 
intérieur, archives administratives.)

Si le inairo est requis do porter la mention
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rcévuc par la loi du 2 do ce mois on marge de 
1 acto do décès d'une personne non militairo, 
c'est au général commandant la région qu'il 
demandera l'avis de l'autorité militaire. Cet 
officier général exprimera son avis après avoir, 
s il y a lieu, procédé A une enquête.

I os montions marginales, comme il a été dit 
ci-dessus, doivent être datées et signées par 
1 officier de létat-civil.

111
DISPOSITIONS SPéctALBS CONCERNANT I.ES MARINS

BT I.H PERSONNEL RELEVANT DU MINISTERE DK
I.A MARINS

l.cs instructions contenues dans la présento 
circulaire s’appliqueront do tous points aux 
mentions à inscrire dans le corps ou en margo 
des actes de décès des marins ot autres per- 
.•>onnes relevant A un titre quelconque du mi
nistère dî la marino.

Toutefois, c'est dans tous les cas au ministre 
do la marine que les inaires s’adresseront 
eventuellement pour obtenir i’avis exigé par la 
loi du 2 de ce mois.

Tout ce qui est dit plus haut au sujet des 
actes reçus aux armées concerne également 
les actes de décès dressés pendant un voyage 
maritime en vertu do larticlo 86 du code 
civil.

Je vous prie de vous concerter avec MM. les 
préfets des départements compris dans votre 
ressort afin d assurer à la présente circulaire 
la plus large publicité, notamment par voie 
d'iesertion aux Recueils des actes administratifs.

ARISTIDE BRIAND.

ANNEXE DE LA CIRCULAIRE 
DU 8 JUILLET 1915

Modèle d'acte de décès comportant la men
tion « mort pour la France ».

Le dix-huit juillet mil neuf cent quinze, huit 
heures du matin, est décédé en son domicile, 
lieu dit le Mas Pagris, Pierre-Armand-Théodoro 
Lefèvre, né à Perpignan (Pyrénées-Orientales), 
le dix février mil nuit cent quatre-vingt-dix 
iou Agé de vingt-cinq ans), métayer, lils de 
Pierre-Jacque3 Lefèvre, décédé, et de Marie- 
.leanne Dupont, sa veuve, sans profession, do
miciliée à Arles-sur-Tech, époux de Rosalie 
Oordier, ledit Pierre-Armand-Théodoro Lefèvro 
mort pour la France.

Dresse le vingt juillet mil neuf cent quinze,
deux heures du soir, sur la déclaration de ___
...........et de.....................qui, lecture faite, ont
s;gné avec nous................ maire de Moutalba.

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Par décret en date du 5 juillet, rendu sur 
la proposition du ministre de l’intérieur :

M. Amédée Constantin, inspecteur général 
des services administratifs de 2* classe, est 
promu à la lr« classe de son grade.

M. Albert Bluzct, inspecteur général des 
services administratifs de 3* classe, est 
promu à la 2* classe de son grade.

M. le docteur Paul Faivre, inspecteur gé
néral des services administratifs de 4e classe, 
est promu à la 3e classe de son grade.

Ces nominations auront leur effet à dater 
du 1er août 1915.

«IIHISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS

Erratum au Journal officiel du 8 juillet 1915 : 
Pige 4633, 2* colonne, décret du 4 juillet 1915, 
autorisant . i'amodialiou des concessions de

mines de houiilo de Ccssous-ct-Trébuu et do 
Combcrcdondo (Gard) :

Au lieu de : « Cessous-et-Trôbian •, lire : 
• Cessous-ot-Tfébiau *.

Au lieu de: « Vu les ordonnances et décret 
dos 30 août 1828 ot juillet 1857... », lire : « Vu 
les ordonnanças et décret dos :o août 1828 et 
3 juillet 1857... ».

MINISTERE DE IA GUERRE

Le ministre de la guerre,
Vu le décret du 13 août 1914,

Arrête :
Article unique. — Est inscrit au tableau spé

cial de la Légion d’honneur pour la dignité de 
gr*nd officier, à compter du 3 juillet 1915:

M. Micheler (Frédéric-Henri), général de di
vision, commandant un corps d armée, griève
ment blessé.

Paris, le 8 juillet 1915.
A. MILLER AND.

---------------------------------

Citations à l’ordre de l'armée.

Les militaires doat les noms suiveot sont 
cités a l'ordre de l'armée :

MEYER (Maurice), chef d'esca Irons de cava
lerie A l’état-major général : a exécute au mois 
d'août une reconnaissance périlleuse d’officier 
d’état-major. A pénétre dans les lignes enne
mies et s est acquitté de sa mission en faisant 
preuve des plus belles qualités militaires d’au
dace et de décision.

1er GROUPE DE BOMBARDEMENT : les dix- 
huit avions, pilotes et bombardiers du 1er groupe 
de bombardement ont effectué avec succès un 
bombardement sur d'importantes usines, ac
complissant un parcours de plus de 409 kilo
mètres au-dessus du territoire ennemi.

Commandant DE GOYS DE MEZEYRAC. com
mandant le l*r groupe d’escadrille de bombar
dement : officier de la plus hauto valeur. A re
marquablement organisé et commandé un 
groupe de bombardement. Le 27 mai. a cm- 
inene les dix-huits avions de sou unité bom
barder avec succès des usines à 293 kilomètres 
du front.

PIERRA. capitaine, adjoint au chef du service 
aéronautique au G.Q.G.: a rendu les plus 
grands services en collaborant à l’organisation 
de l'aviation. A pris part à un bombardement 
qui a donné de grands résultats, accomplissant 
un raid de plus de 4ü0 kilomètres au dessus du 
territoire ennemi

FEQUANT, capitaine, pilote au lsr groupe d'es
cadrilles de bombardement.

ÀUL1EN, adjudant, pilote au 1er groupe d’es
cadrilles de bombardement.

COLCOMBET, sous-lieutenant, bombardier- 
observateur au 1er groupe descadrilles de 
bombardement.

THEVENARD, sergent, bombardier-observa
teur au 1er groupe d’escadrilles de bombarde
ment.

LEGL'ILLIER, sergent, bombardier-observa
teur au 1er groupe d escadrilles do bombarde
ment.

Ont pris part à plusieurs opérations de bom
bardement accomplies dans des conditions 
périlleuses.

MAHIF.U (Michel', lieutenant-pilote à l’esca
drille V. B. 108 : excellent officier pilote, sur le 
front depuis le début de la campagne, qui allie 
à une science consommée d'aviateur les plus 
grandes qualités militaires. S'est en particulier 
distingué le 22 mai dernier en allant exécuter 
sa mission de bombardement très en arrière 
dis lignes ennemies malgré une brume inten-e 
qui a arrêté tous les autres pilotes dans la 
région.

(Ordre du 7 juin 1915.)
KATZ DE WARENS (Maurice , capitaine au 

22- rég. d infanterie coloniale: officier do tout

prointer ordre.. S’est brillamment distingué 
combat du 23 août (Belgique) et piriiculièurj 
ment au crm’nt du 27 août où. blessé A la 
jambe, il a conserve son commandement et1 
entraîné scs hommes sous un feu extrême
ment violent. Est revenu au front aussitôt 
guéri.

GAUX (Aristide), lieutenant au 22* rég. d’in
fanterie coloniale : a rendu de très beaux ser
vices depuis le début de la guerro et s'est dis
tingué particulièrement par sa bravoure et 
ses qualités do commandement aux combats 
des 22 et 23 août, où il a clé grièvomont blessé. 
Revenu sur le iront, s'est fait remarquer do 
nouveau aux combats des 20 décembre et 
23 février, où il a pris une part active à la prisa 
d'un furtin.

FOULON (Adolphe), capitaine au 23? rég. d'in
fanterie coloniale : s'est distingué par son cou
rage, son entrain et ses belles qualités mili
taires à toutes les affaires auxquelles il a pris 
part. A la bataille de la Marne, a roussi à rallier 
et A entraîner au combat un fort g.oupe d iso
lés. Blessé, le 14 septembre, est revenu sur lo 
front aussitôt guéri; a clé de nouveau prièvo 
ment blessé dans les tranchées le 4 février.

LEYENDECKER (Robert), capitaine au 23* rég. 
d'infanterie coloniale : frappé mortellement, lo 
23 août 1914, au moment où, déjà blessé, il 
entraînait son bataillon A l'assaut des lignes 
ennemies.

RAYMOND (Philibert', m!e 0S1C6, maréchal 
des logis A l'artillerie d une division d'in/anteri© 
coloniale : à deux reprises, csV allé, sous un 
feu violent d’artillerie ennemie, le 30 novembre 
1914 et le 3 février 1915, réparer des fils télé
phoniques coupés par des obus. Fait preuve, 
en toutes circonstances, d'un mépris absolu du 
danger et des plus belles qualités militaires.

BARON (Baptiste', maréchal des logis au 
3e rég. d artillerie coloniale, inle 2 AC 1820): 
sous-officier d élite. A, en tou'es circonstances, 
fait preuvo de la plus grande bravoure, notam
ment le 22 mars, en portant secours à un ca
marade blessé sous un bombardement intense, 
et du plus haut sentiment du devoir, notam
ment le 23 avril, en rassemblant la batterie do 
tir et la mettant instantanément en état do 
tirer sur une attaque ennemie.

ARIBAUD (Paul, maître ouvrier A l’artillerie 
de corps, mle 01936 : soldat d'élite, toujours vo
lontaire pour accomplir les missions les plus 
périlleuses. A, par sou exemple, formé uno 
équipé d'observateurs aux tranchées de pre
mière ligne. A, plus de vingt fois, depuis lo 
20 décembre 1914, réparé les communications 
téléphoniques sous les bombardements les 
plus violents. Vient dinstaller un observatoire 
avancé qui a rendu les plus granJs services 
aui troupes du secteur.

LARGUEZE (René), caporal au 21e rég. d'infan
terie coloniale, mlt 0l2So3 : très belle conduite 
au combat du 3 février où il a su commander 
scs hommes avec bravoure et calme. A été 
grièvement blessé par l'explosion d’une mine. 
S’était déjà distingué le 17 janvier en dégageant, 
sous un feu intense d'artillerie ennemie quatre 
camarades ensevelis vivants par l'expiosiou 
d’un projectile.

(Ordre du 9 juin 1915.)
TAITOT (Georges). sous-lieutenant au 56* rég. 

d’infanterie : a brillamment enlevé sa section 
au cours d'une contre-attaque. A été griève
ment blessé.

SELLKSET (Pierre), sous-lieutenant do ré
serve A titre temporaire au 10e rég. d infanterie : 
a maintenu tous ses hommes a leur poste do 
combat dans la tranchée sous un bombarde
ment d'une extrême violence. Blessé griève
ment en entraînant sa troupe A l’assaut.

C.ANF.T ( René - Marie), so is-lieutenant au 
172e rég. d’infanterie : le 20 mai, a conduit sa 
section A l’assaut avec une grande énergie et 
un beau courago. A été blessé grièvement au 
moment où il entraînait scs hommes.

PARGUF.Y (Jules), sous-lieutenant au 172* rég. 
d infanterie : blessé le malin d'un éclat d'obus 
au genou, est revenu prendre le commande
ment de sa section après un pansement som
maire et a trouvé le soir même uno mort glo
rieuse en chargeant A la loto do sa section 
pour repousser une contrc-altuquc ennemie.

VERGUET (Jules), sous-lieutenant nu 172* rég. 
d infanterie : mortellement frappé eu char-
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géant à la (Me de sa section pour repousser 
oqc contre attaque ennemie.

CHAT1LLON (Léon-Armand), adjudant au 
171e rég. d'infanterie. m,e 010512; chef do sec- 
lion remarquable, très grièvement blessé en 
rntralnant sa section & l'assaut d une tranchée 
ennemie.

DESEVAUX ^Delphin', adjudant au 171* rég. 
d'infanterie, mlc 015123 : s'est signale dans tous 
les combals où sa troupe a été engagée dans 
les circonstances les plus difficiles et les plus 
périlleuses. Le 20 mai, a entraine sa section 
dans une tranchée ennemie et s'en est emparé.

DEPREZ (Joseph), adjudant au 50e rég. d’in- 
tonteric, m*50S5 : a entraîné sa section avec 
une bravoure digne de tout éloge lors de la 
contre attaque du 1» mai. A cto grièvement 
blessé.

DEVAUX Eugène', adjudant au 172e rég. d'in
fanterie m,e 71 : excellent chef de section, très 
calme au feu, a parfaitement conduit sa section 
de mitrailleuses à l'attaque du 20 mai; a arrêté 
par la précision de son tir une contre-attaque 
allemande, a maintenu sa section sous un vio
lent bombardement; blessé très grièvement 
dans la soirée. Mort des suites de sa blessure.

BODIN (Eugène-Emile), adjudant au 172e rég. 
d'infanterie. m!# 907 : a toujours fait preuve 
depuis le début de la campagne d'énergie et de 
bravoure. Est tombé mortellement frappé en 
repoussant une contre-attaque. A déjà eu deux 
citations.

COUR (Henri', sergent réserviste au 172e rég. 
d'infanterie, mle 013580 : a fait preuve d'un 
sang-froid merveilleux et a montré l'exemple 
du courage pendant l'attaque du 20 mai. A été 
blessé grièvement au cours de cette action.

YERJAT (Pierre), sergent au 50e rég. d'infan
terie, m,e 013JO;

CELLE (Léon), caporal au 5G«rêg. d'infanterie, 
mle 0171;

I1ETZMAXX (Etienne), soldat de 2e classe au 
50e rég. d infanterie, m!c 5017:

Envoyés en patrouille le 14 mai au matin 
pour reconnaître la force et l’emplacement 
exact de l'ennemi, ont rencontré une fraction 
évaluée à une compagnie environ. Afin d éviter 
toute erreur ont crié: « Oui vive ! » Lennemi 
ayant répondu : « France ! » se sont approchés 
davantage et ont crié à leur commandant de 
compagnie: « Mon capitaine, tirez, ce sont les 
Roches! » sans s'inquiéter de notre feu qui 
risquait de les atteindre.

DUCHÊNE (Gaston', acpirant au 48e rég. d'ar
tillerie de campagne : étant observateur d’ar
tillerie dans un village très expose, a tenu A se 
rendre bravement à son poste sous un violent 
bombardement. A été tue en y arrivant.

FRKPAULT (Louis), caporal au 10e rég. d'in
fanterie, mle G038 : bravoure et courage admi
rables. Blessé très grièvement, a refusé de se 
laisser relever et s’est mis à chanter la « Mar
seillaise pour exciter ses camarades.

PETITE (Anthelme', soldat de 2e classe au 
172* rég. d infanterie, mle 3914 : a ramené sur 
son dos son sergent blessé à travers un terrain 
exposé à un feu violent d artillerie et d'infan
terie.

(Ordre du 8 juin 1913.)
TRUMELET-FABER, général de brigade : a dé

veloppé dans la division territoriale qu il coin- 
imndait une forte discipline et un excellent 
esprit militaire, qui ont permis A cette troupe 
«le prendre brillamment part aux opérations ac
tives. A été très grièvement blesse A son poste 
de commandement.

(Ordre du 8 juin 1915.)
LE 5e BATAILLON DIT 3« REGIMENT DE 

ZOUAVES, sous les ordres du chef de bataillon 
CilARLET;

LE 1" BATAILLON DIT 2e RÉGIMENT DE 
ZOUAVE8, sous les ordres du chef de bataillon 
1>1IILIP1*E;

LE lee BATAILLON DU 2e REGIMENT DE 
TIRAILLEURS DE MARCHE, sous les ordres du 
chef de bataillon FALCONNETTI :

Pour l'élan magnifiquo quils ont montré 
dans 1 attaque du G juin et la façon remarquable 
dont ils sc sont servis de leur baïonnette, grûco 
à quoi ils ont infligé des pertes sévères à 1 en
nemi.

LE 6e BATAILLON DU ?Gi* RÉGIMENT D'IN
FANTERIE sous les ordres du chef de bataillon 
MOULIN : pour l’élan magnifique qu'il a montré 
dans l'attaque du 6 juin, et pour avoir enlevé 
deux lignes de tranchées.

LE 11* BATAILLON DU 2e RÉGIMENT DE 
ZOUAVES DE MARCHE, sous les ordres du chef 
de bataillon CASSAIGNE: s'est porté avec le 
plus beau c’ourage à l'attaque d'un point d ap 
pui fortement organisé ; a subi de grosses 
pertes sous le feu de l'ennemi, sans ralentir son 
élan.

LA COMPAGNIE 11/13 DU GÉNIE, sous le; 
ordres du capitaine SCHNKLL : a accompagné 
l'infanterie pendant 1 attaque du 0 juin, a subi 
de grosses partes et s’est employée sous un feu 
violent à la destruction de trois canons qui 
avaient été enlevés à l'ennemi.

LA COMPAGNIE 19 i l D'J GENIE, sous les or
dres du capitaine MAITUE-DEVALLON : a ac
compagné un bataillon de tirailleurs chargé 
d'une attaque, a travaillé sous un bombarde
ment intense A établir des boyaux entre notré 
notre première ligne et les tranchées enlevées 
à l’ennemi, y a réussi, malgré des pertes sé
rieuses.

GÉRARD, capitaine, chef du servico aéronau
tique d une armée ;

GliLLEMENEY, capitaine, adjoint au chef du 
service aéronautique d une armée :

Le premier de ces officiers pilote, le second 
observateur à bord d'un appareil : au début 
d'une reconnaissance d arraee importante ont 
été canonnés de la manière la plus violente. 
L’appareil qu'ils montaient ayant subi des ava
ries graves qui rendaient dangereuse la conti
nuation du vol, ont poursuivi néanmoins la re
connaissance et Font menée à bonne fin sans 
s’écarter en rien de 1 itinéraire qui leur avait 
été indiqué.

(Ordre du 8 juin 1913.)
GIRARDET (Fernand-Aristide), chef de batail

lon au 70e rég. d’infanterie : blessé au mois de 
septembre à la tète du bataillon qu il comman
dait provisoirement, est revenu au feu le 15 
mars ; a brillamment collaboré à l'attaque d'un 
village fortifié. A donné, le 19 mai, un nouvel 
exemple d intrépidité en organisant, sous un feu 
très violent, une position bouleversée par la 
mine.

AUDRIC (Joseph-Léaudre-Marie), capitaine au 
2Gle rég. d'infanterie : a été tue à la tôte de sa 
compagnie en débouchant d un bois qu’il venait 
de franchir sous une grêle d obus et de balles, 
et dont la lisière était violemment battue par 
des mitrailleuses et des canons ennemis placés 
à moins de 4(0 mètres.

DELAPIERRE (Jean-Antoine', capitaine au 261e 
rég. dinfanterie: n'a pas hésité, malgré un feu 
violent d artillerie, de mitrailleuses et de mous- 
queterie, à se porter à la lisière d un bois pour 
juger lui-mê.ne de la situation. A été tué.

QUILLIEN (Louis), capiîaine commandant 
l'escadrille 37 : ne cesse de donner des preuves 
de valeur et de dévouement, sc réservant les 
plus difficiles et les plus périlleuses des mis
sions données à son escadrille. Toujours le pre
mier à partir à la poursuite des aéroplanes en
nemis signalés.

GERMANO (Marie-Alban', officier d'adminis
tration de lre classe, gestionnaire des hôpitaux 
de Bar-le-Due : a su fairo face aux difficultés 
de toutes sortes inhérentes à l'organisation 
d un hôpital de près de 3,<X>0 lits qui peut être 
donné en exemple d une organisation sanitaire 
où le confort soigné s ajoute au nécessaire.

MOSSÉ (Louis), sous-lieutenant au 70* rég. 
d’infanterie : officier mitrailleur dont la com
pétence. le calme, la décision sc montrent en 
toutes circonstances et dont la conduite les 
22 août, 2 septembre, 28 février et 1er mars 
peut être citée A tous comme exemple.

SASPORTES (Rodolphe), sous-lieutenant au 
groupe du canevas d ensemble d'une armée : 
a fait preuve des plus belles qualités d'intelli
gence et d initiative, perfectionnant les mé
thodes existantes, en créant «le nouvelles. A 
ainsi rendu d'importants services pour 1 orga
nisation du tir de l'artillerie de l'armée.

COI PET (LucienT, sergent pilote aviateur de 
l'escadrille 23, m1* GG : le 30 mai au matin, 
malgré un vent violent qui maintenait son 
avion A peu près immobile et permettait A l'ar

tillerie ennemie do l'encadrer de plus en plug 1 
étroitement, a continué sa mission. Excellent 
pilote, inventeur et constructeur d appareils 
spéciaux qui rendent A 1 armée do réels ser
vices.

DELCAMP (André), sergent pilote A l'esca
drille 25, m e 1329 : soumis au feu de quatre 
batteries spéciales, n en a pas moins eu le sang- 
froid et l'audaco de repasser quatre fois au- 
dessus de son objectif. A eu soq avion traversé 
par un obus.

(Ordre du 5 juin 1915.)
LEFRANC (Pierre), sergent an 145® rég. d'in

fanterie, m!e 3038 : engagé volontaire pour la 
duree de la guerre, grièvement blessé le 
27 avril 1913 par une bombe en sc portant au 
secours d’un do ses camarades, a fait preuve 
d une résignation et d un courage admirables, 
supportant la douleur sans uni plainte, en con
tinuant A encourag«Tses hommes sous un bom
bardement intense et prolongé.

DAVID (Charles', caporal au 142* rég. d’infan- 
trie : bien que malade, est allé chercher dans 
un poste d écoute bouleversé par le bombarde
ment. un de scs camarades grièvement blessé. 
A été tué par une bombe en accomplissant cet 
acte de dévouement ;27 avril).

STOLZ (Henri), soldat au ll?e rég. d'infante
rie. m'e 2151 : engagé volontaire A 18 ans pour 
la durée de la guerre, a été tué le IG mars A 
son posle «1e combat en exhortant ses cama
rades A faire leur devoir.

nANS (André), soldat au 112e rég. d'infante
rie : a fait preuve en plusieurs circonstances 
d’une bravoure remarquable. Est tombé mor
tellement frappé le il mars 1915 en s’élançant, 
un des premiers de sa section, A lassaut des 
tranchée ennemies.

TRANCIIAND (Stanislas), soldat an ti2«rêg. 
d infanterie, in,c 1128 : bien que malade, est 
allé chercher dans un poste d'écoute boule
versé par le bombardement, un de ses cama
rades grièvement blessé. A été tué par une 
bombe en accomplissant cet acte de dévoue
ment ;27 avril'.

CHEVALIER (Marcel', soldat au 112» rég. d'in
fanterie, m * 622*2 : bien que malade, est allé 
chercher dans un poste découlé bouleversé 
par la bombardement, un de ses camarades 
grièvement blessé. A été tué par une bombe en 
accomplissant cet acte de dévouement 27 avril)»

GOTARDA (Joseph), caporal au 113“ rég. d'in
fanterie. m’* 0208 : engagé volontaire pour la 
durée de la guerre, bien que son état physique 
l'eût probablement dispen-é de partir, n'a cessé 
de solliciter les missions les plus dangereuses 
et de donner A ses camarades le plus bel 
exemple de courage. Blessé grièvement le 29 mai 
1915. a continué A exhorter ses camarades A se 
conduire vaillamment.

CROCHETON (Armand', caporal au 15* rég. 
d'infanterie, m’e 7174 : engagé volontaire pour 
la durée de la guerre, classe 1917. plein'de cou
rage et de dévouement, cité le 13 mars 1915 A 
l'ordre du régiment. Le 28 mai, une bombe 
ayant renversé le parapet de tir de la tranchée 
et permettant de la prendre d'enfilade, s'est 
précipité pour réparer la brèche ; ayant réussi, 
a voulu dans un excès d ardeur achever de re
faire son créneau, malgré les balles tirées sur 
lui et a été tué net d une balle en plein front.

BATTE'X (Paul), chef d escadTon au 3* rég. 
d’artillerie lourde : chargé de construire un 
groupe d'artillerie lourde de nouvelle forma
tion, en a rapidement fait uao remarquable 
unité de combat qui a pris uno part active aux 
opérations de la bataille de Champagne. Cons
tamment aux points les plus exposes du terrain 
pour exécuter les premières reconnaissances 
et assurer les réglage; du tir. a, par son exem
ple personnel, obtenu de sa troupe une superbe 
attitude au feu.

FAURE (Victor), capitaine au 2e rég. d'artille
rie de montagne : après une reconnaissance 
des plus délicates, est parvenu A mettre en 
batterie, de nuit, à TOU mètres de l'ennemi. Est 
reslé dans cette position pendant vingt trois 
jours consécutifs, dirigeant le tir de sa batterie 
avec le plus grand sang froid et la plus grande 
bravoure et perdant jusqu’A la moitié de son 
effectif.

(Ordre du 9 juin 1915.)
------------------» ■ —
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CAVALERIE

MUTATIONS

Réserve.

Par décision ministérielle du 4 juillet 1915, 
M. Le Yavasseur, sous-lieutenant de réserve du 
train dos équipages militaires, affecté au 5erég. 
do cuirassiers, pour la durée do la guerre, est 
adoclé au .'►* rég. do chasseurs d'Afrique pour 
la durée de la guerre..

SERVICE DES POUDRES 

MUTATIONS 

Armée active.

Par décision ministérielle du 5 juillet 1915, 
le sous-agent technique militaire Lebrun a été 
désigné pour passer do la poudrerie nationale 
dè Saint-chamas A celle d'Angouléme, A compter 
du 15 juillet 1915.

---------------------------------

SERVICE DE SANTÉ

«... . . NOMINATIONS

Par décision ministérielle du 7 juillet 1915 et 
par application du décret du 2 janvier 1915, le» 
nominations ci-après ont été ratifiées :

Réserve.

Au grade de médecin-major de ?* datte 
de réserve (à titre temporaire).

Les médecins aides-majors de lre classe :
(A dater du 24 juin 1915.)

M. Roche (Georges), au groupe de brancar
diers de corps du 1er corps d’armée.

M. llaen (Robert), au 8e rég. d'infanterie.
M. Uellot (Anselme , au 251e rég. d’infanterie.
M Delmas (Paul-André-François,, il l'ambu- 

iance 1/37.
Al. Largcr (Emmanuel), A l’ambulance 11/3.

Au grade de médecin aide-major de £e clatse 
de réserve (à titre temporaire).

Les médecins auxiliaires :

(A dater du 24 juin 1915.)
M. Delgrange (René), au 1er groupe du 155e du 

ier corps d'armée.
M. I.esur 'Marcel), au 41e »g. d'artillerio.
M. f.ollomb (Marcel-Eugène), au 0e rég. d'in-

funleric.
M. Laffargue ( Joscph-Rernard-Ioan-Maurice). 

au groupe do brancardiers de la 35e division 
1 inlanlcric.

M. Lefebvre-(Charles-llenri-Marie Joseph;, au 
rég. d’artillerie.

M. Père (Jean), au 12‘rég. d’infanterie.
M. Frahior (Félix-Adolphe-Joseph*, au 58e rég. 

l'artillerie.
M. Pleurant (Gilbert-André), au 114e rég.d'in- 

anterie.
M. Brus (Victor-Marie), au 34e rég. d infan-

;crie.
M. Péncscch fBortrand-Alphonse-L'enrî-Mau- 

ricc , au 24e rég. d artillerie.
M. Daudin-Clavaud (Henri-Joseph , au 12e rég. 

d'infanterie.
M. Dargct (Raymond-Ulysse-No51), au 218e rég. 

d infanterie.
M. chavanis (Louis-Antoine), au 78e rég. ter

ritorial d'infauterie.
M. Ereyna!1rt (Pierre-Auguste-Marie), au 43* 

rég. dinfàntcrio.
M. Gorisse (Alphonse), au 66e rég. territorial 

d infanterio.
M. Gautier (Rapliael-Gaston-Claudo), à l'ambu

lance 8/1.
M. Guillormit (F.ugône-Léon-Marie), A l’artil

lerie divisionnaire de la 09e division d'infan
terie.

M. Warin (Marcel), au 2G7e rég. d'infanterie.
M. Depons (Lucien', au 23* rég. d'artillerie.
M. Mairesse (Jacques), au 48e rég. d'infan

terie.
M. Dumont (Jacques-Gérard), au laboratoire 

de bactériologie d'une armée.
M. Monod (Robert-Adolphe JérOme), A 1 ambu- 

lanco 11/2.
M. Hébert (Emile), au 110e rég d'infanterie.

(A dater du 25 juin 1915.)
M. Simon (Jacques-René), au 37e rég. d'iofan- 

terie.
(A dater du2G juio 1915.)

M. Pélcgrin (Edmond-André-Joseph», au 81e 
rég. territorial d'infauterie.

(A dater du 2G juin 1915.)
M. Oré (Marie-Jos6ph-Féiix-Picrre), au 137* 

rég. territorial d'infanterie.

(A dater du 2G juin 1915.)
M. Jeanncst (Maurice-Louis-Marie), au convoi 

administratif du 4e corps d'armée.

Au grade de médecin aide-major de 2e classe
de t'armée territoriale (A titre temporaire;.

Armée territoriale.

Les médecins auxiliaires :

(A dater du Ier octobre 1914.)
M. Cabrol (Emile), à la 8ledivisiou territoriale 

d'infanterie.
(A dater du 24 juin 1915.)

• M. Mitzora (Constantin), au 295e rég. d'infan
terie .

Au grade d'officier d'administration de f' tlisse 
(A titre temporaire).

Réserve.

(A dater du 25 juin 1915.)
M. Suire (Jules-Segondin), sergent réserviste 

A la 18e section d'infirmiers militaires, au 
groupe de brancardiers divisionnaire de la 
08e division.

M. RifTard (Amédée-Ioseph'i. sergent réser
viste A la 13e section d infirmiers militairos, A 
l'ambulance 2/63.

M. Boissieu (Marie-Denis), sergent réserviste 
A la 8e section d'infirmiers militaires à l'ainbu- 
lance 3/58.

M. Paillard (Ilippolytc-Léon), sergent réser
viste à la 8e section d’infirmiers militaires, A 
la réservo de personnel sanitaire d une armée.

M. Fauchier (Gaston Edouard , sergent réser
viste à la 13e section d’infirmiers militaires, A 
1 ambulance 2 G3.

M. Dumont (Charles-Alfred . sergent réser
viste A la 7e section d infirmiers militaires, au 
service do santé de la place de Bellort

Armée territoriale.

M. Aubry (Camille-Gustave), sergent territo
rial A la 24e section d infirmiers militaires. A 
l’ambulance 1/71.

M. Picot (Jules), sergent territorial A la 7e 
section diuftrmicrs militaires, Al'ambulance !G/7.

Ces officiers du corps de santé et ces officiers 
d'administration sont maintenus A la disposi
tion du général commandant en chef.

---------------♦---------------

Erratum au Journal officiet du 24 avril 1915 : 
tableau spécial de la médaille militaire, page 
2533,2e colonno.au lieu de : « Lourm M Etienne), 
soldat do 2e classe au 15e rog. d’infauterie », 
lire : « Lourmède (Etienne) ».

Errata au Journal officiel du 17 mai 1915, 
tableau spécial de la médaille militaire : page 
3142, lre colonne, au lieu de : « Giraud (J.),

soldat do 2« classe au 87e rég. d'infanterie •, 
liro : « Giraud (André-Edouard-Ernest); nu lieu 
de : « llelie (Eusèbe), soldat au 87* rég d'iufan- 
terio », lire : « llely (Eusèbe-Alfred Isidore, ».

---------------+---------------

Erratum au Journal officiel du 21 mai 1915‘ 
tableau spécial de la légion d honneur (chava- 
lier;: page 3388, lee colonne, Dedron (M. P.), 
lieutenant de réserve au 832e rég. d infanlorie, 
remplacer lo motif do la citation par le sui 
vant :« Commandant uno section d* mi!rail
leuses engagée avec son b«ataillo:i le 3 sep
tembre 1914 dans un combat «tes plus violents, 
a tenu la position qui lui était assignée avec 
une extrême énergie malgré des perles sé
rieuses de personnel; a donné, i® combat 
rompu, les ordres nécessaires au transport du 
materiel, en a sauvé la plus grande partie ; a 
été blessé grièvoment A trois reprises pendant 
cette opération.

---------------+---------------

Erratum au Journal officiel du 15 juin 1915, 
tableau spécial de la Légion d'honneur îcheva- 
lier) : page 3918, 3e colonne, au lieu de : « Du- 
mestre (A.-M.). capitaine au 139e rég. d infan
terie », liro : « Demestre (A.-M.) ».

----------------- <+------------ -—

Erratum an Journal officiel du IG juin 1915, 
tableau spécial de la Légion d'honneur (cheva
lier) : page 39G4, 3e colonne, au lion do : » Hos- 
chot Emile), sous-lieutenant au 24e rég. d'ar- 
tilleric », lire : « lloschet (Pierrc-Charlcsi ».

----------------- +.-----------------

Erratum au Journal officiel du 21 juin 1915 : 
page 4125, 2e colonne, au lieu do : <• Degand, 
54e rég. », lire : « Degand, Ge rég. de campa
gne ».

-----------------+-----------------

Erratum au Journal officiel du 4 juillet 1915 : 
page 4545, lre colonne, 5e alinéa, au lieu de :
« M. Guittin, sous-lieutenant de réserve », lire :
« M. Guittin, lieutenant de réserve ». 

--------------- -------------------

Errata au Journal officiel du G juillet 1915 :
Page 4577, 3S colonne, 14e alinéa, au lieu de : 

« M. Loriot, sergent au 71e rég. d infanterie », 
lire : « M. Loriot, sergent au 74e rég. d infante
rie • ; 17e alinéa, au lieu de : « M. Châtaignier, 
adjudant au 136e rég. d infanterie », lire : 
<* M. Chataigncr ».

Page 4578, lr* colonne. 3e alinéa, au lieu do : 
« M. Ifuot. sergent au 110e rég. territorial d in
fanterie », lire : « M. Huet »; du 14e au 
17e alinéa inclus, au lieu de : « MM. Vul- 
mierc, Lalliat, Bourbon et Brisbard, sous- 
officiers au 316e rég. d'infanterie », lire : «■ sous- 
officiers au 346e reg. dinfàntcrio *»; 2e colonne, 
4e alinéa, au lieu de : « M. Gavet, sous-lieute
nant au 10e rég. territorial d iufanterie », liro : 
« M. Gabet ».

Page 4579, 2e colonne, 14e alinéa, nomination 
de M Ratios au grade de sous-lieutcnant, après

Eias.se commissaire rapporteur, ajouter : « près 
e conseil de guerre de la 52e division ».

MINISTÈRE DE LA MARINE

Par décision ministérielle du 8 juillet 1915, 
M. Reliée Pierre-Jean-François), écrivain admi
nistratif do 3e classo du port de Cherbourg, a 
été admis A la retraite, A titre d ancienneté do 
services et par application de la mesure sur la 
limite d'Age, pour compter du 14 août 1915.

Par décision du sous secrétaire d'F.tat de ia 
manne marchande en dato du G juillet 1015, 
M Fiandrin (Antoine-Joseph), inspcctonr de 4e 
classe de la navigation maritime en scrvico A 
Marseille, est appelé sur sa demando A conti
nuer scs services A Philippeviilo (Algérie) et 
dovra être rendu A son nouveau poste dans loi 
délais reglementaires.

---------------»
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Par décision du !» juillet 191!» du xicc amiral 
tommandaut eu chef, préfet maritime du 
Ier arrondissement, prise en execution des pres
criptions de 1 arrête du 1er uni 1911. le prix 
Borro pour l'année 1915 a été attribué au second 
finit ru infirmier Le Scouczec Pierre Marie), eu 
service à 1 hôpital maritime de Cherbourg.

-------------- ------------------

Le ministre de la marine, 
à M\l. le-; vice-amiraux commandant en chef, 

préfets maritimes h Cherbourg, Brest, Lo
rient, Toulon.

Taris, le 3 juillet 1915.
Au moment de la mobilisation, un certain 

nombre d ouvrages appartenant à la défense 
des fronts de mer relevant de votre autorité 
ont été occupés provisoirement, pour la duréo 
des hostilités, par le personnel des équipages 
de la Hotte qui s’est ainsi trouvé substitué 
pour cette période aux troupes du département 
de la guerre.

1. entretien proprement dit de ce personnel 
iso’.dc, vivres, habitlement. frais de route et de 
rejour, équipement, etc... restera, naturelle
ment. à la charge de la marine, qui 1 eût as
sure normalement.

Tar contre, j'ai décidé, d'accord avec le dé-

Îiartcmcnt de la guerre, que ce dernier suppor 
era définitivement les dépenses faites dans 
ces ouvrages pour le logement des officiers et 

marins de tous grades qui s'y sont trouves dé
tachés.

Kn conséquence, les dépenses de construc
tion, location ou réquisition d'immeubles, de 
baraquements ou dabris; les réquisitions et 
les achats de matières ou objets nécessités par 
îc logement du personnel seront, s'ils ont été 
engagés F&n elle, provisoirement imputés au 
budget de la marine qui en poursuivra ulté
rieurement le remboursement prés du départe
ment de la guerre.

Les états que vous adresserez au départe
ment en vue de la régularisation de ces de- 
p^n-es se référeront à la présente circulaire 
et seront envoyés sous le timbre de chacun des 
services intéresses. Je vous prie de m'adresser 
le plu* promptement possible les pièces rela
tives aux cessions de cette nature faites au titre 
de 1 exercice 1914.

VICTOIl AUGAGXECR

PARTIE NON OFFICIELLE

Le Président de la République a passé 
aux armées les journées de mardi et de 
mercredi. 11 s'est, d’abord, rendu à llébu- 
terne où il a visité nos lignes de défense et 
vu le terrain gagné à la ferme de Touvent. 
Puis, il est allé féliciter les troupes des 
divers corps d'armée qui ont pris part, de
puis quelques semaines, aux opérations 
engagées au nord d’Arras.

Communiqués relatifs aux opérations 
militaires.

Paris, le 8 juillet 1915, 15 heures.
Dans la région au nord d’Arras, plusieurs 

actions d infanterie assez violentes sc sont 
développées, au cours de la soirée et de la 
nuit, entre Angres et Souciiez.

'• •Au nord de la roule Bétliune-Arras, une 
attaque allemande précédée d'un très fort 
bombardement a été complètement re
poussée.

Au nord de la station de Souciiez, nous 
avons prononcé une attaque qui nous a 
permis de nous rapprocher du village ; 
Jious nous sommes emparés d’une ligne de 
tranchées allemandes après avoir exterminé

tous scs défenseurs à coups de grenades et 
de pétards, et nous avons progressé au 
delà.

Nous avons fait quelques prisonniers et 
pris un canon.

Soissons a été bombardé.
En Argonne, la fusillade et la canonnade 

ont duré toute la nuit; au lever du jour, 
dans la région de Marie-Thérèse, les Alle
mands ont essayé de sortir de leurs tran
chées. Ils ont été repoussés.

Entre Meuse et Moselle, nuit très agitée.
En forêt d'Aprcmont et au bois Le l’rélro, 

bombardement, feu de mousqucteric, jets 
de bombes et de pélards, mais sans action 
d’infanterie, si ce n’est à Fay-en-llaycet au 
bois Le Prêtre, où deux attaques ennemies 
ont été enrayées.

Paris, le 8 juillet 1915, 23 heures.
En Belgique, une attaque allemande diri

gée contre les tranchées dont les troupes 
britanniques sc sont emparées le G juillet 
au sud-ouesl de Pilkcn a été prise sous le 
feu de l’artillerie anglaise et de nos pièces 
de campagne et dispersée avec do très 
lourdes pertes.

Entre Angres et Souciiez, l’ennemi a, ce 
matin, vers six heures, attaqué de nouveau 
nos positions au nord de la route Béthune 
Arras ; il a été repoussé.

Au nord de la station de Souciiez, une 
contre-attaque allemande très violente a 
essayé de nous reprendre les tranchées dont 
nous nous étions rendus maîtres dans la 
soirée précédente ; elle n’a réussi qu’à ré- 
occupcr une centaine de mètres sur le front 
total de 800 mètres de nos gains.

Dans le secteur de Quenncvières, lutte à 
coups de grenades et de torpilles aériennes.

Sur la rive droite de l’Aisne, dans la région 
de Noyon, la lutte de mines s'est déve
loppée notre avantage.

En Champagne, devant le fortin de Beau- 
séjour, nous avons, par l’explosion d'une 
mine, fortement endommagé les tranchées 
ennemies.

Entre Meuse et Moselle, la journée a été 
marquée par un violent bombardement à la 
« Tète à Vache » et à la Vaux-Féry dans la 
foret d Apremont, ainsi qu’au nord de Flirey.

SÉNAT
ASSÉE 1915

«.•'.“ION ORDINAIRE

Bulletin de la séance du jeudi 8 juillet.

PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DLB0ST

I.a séance est ouverte à quatre heures.
M. Amie, l’un des secrétaires, donne lec-T 

turc du procès-verbal de la dernière séance, 
qui est adopté.

L’ordre du jour appelle le tirage au sort 
des bureaux. s

11 est procédé à celle opération.
M. Bienvenu-Martin, ministre du travail, 

dépose un projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, tendant à assimiler 
aux placements ou remplois en rentes sur 
l’Etat les placements ou remplois en obliga
tions de la défense nationale.

L’urgence est déclarée et le préjet de loi 
renvoyé àla commission des finances.

V Juillet 1915

M. Aimond, au nom de cette commission 
donne lecture du rapport.

La discussion immédiate est ordonnée.
L’article unique du projet de loi est 

adopté.
M. Aimond dépose et lit un rapport sur le 

projet de loi, adopté par la Chambre des 
députés, portant approbation d’une conven
tion passée entre le ministre des finances 
et la Banque de France.

L'urgence est déclarée, la discussion im
médiate est ordonnée.

L’article unique du projet de loi est 
adopté.

M. Chautcmps, au nom de M. Jenouvrier 
dépose et lit un rapport sur le projet de loi 
adopté parla Chambre des députés, portant 
ouverture d'un crédit au ministre de la 
marine, pour le payement de la valeur de 
cargaisons appartenant à des neutres et dont 
l’achat a été reconnu nécessaire.

L’urgence est déclarée ; la discussion im
médiate est ordonnée.

L’ensemble du projet de loi est adopté à 
l’unanimité de 275 votants.

M. de La Batut dépose et lit un rapport 
sur le projet de loi relatif aux actes de décès 
des militaires tués à l'ennemi.

L’urgence est déclarée et la discussion 
immédiate ordonnée.

Le projet de loi est adopté.
Le Sénat adopte, après déclaration d’ur

gence, le projet de loi,adopté par la Chambre 
des députés, portant ratification du décret 
du3i décembre 1914 fixant les grades à attri
buer, pour la durée des hostilités, à certains 
officiers de la marine du commerce rappelés 
au service de la flotte.

L’ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion du projet de loi, adopté par la 
Chambre des députés, relatif à la réglemen
tation de l’ouverture de nouveaux débits de 
boissons.

Sont entendus dans la suite de la discus
sion générale : M. Fortier, M. Méline, prési
dent de la commission.

La discussion générale est close.
Le Sénat passe à la discussion des ar

ticles.
Sur l’article i^sont entendus: M. Fortier, 

auteur d'un amendement; M. Eugène Gué
rin, rapporteur; M. Malvy, ministre de l’in
térieur.

L'amendement de M. Fortier n’est pas 
adopté.

L'article ifr est adopté.
Les articles 2 et 3 sont adoptés.
Divers amendements de M. Fortier, sur 

les articles 4 et 5 ne sont pas maintenus.
Les articles 4 et 5 sont adoptés.
Sur l’article G sont entendus : MM. Ché- 

ron, le ministre de l'intérieur, Herriot et le 
rapporteur.

11 y avait, 6ur cet article 6, un amende
ment de M. Fortier, qui, n’étant pas appuyé, 
n'est pas mis aux voix.

L’article 6, après une épreuve douteuse, 
n’est pas adopté.

L’article 7, modifié par la suppression du 
dernier alinéa, est adopté.

Les articles 8 et 9 sont adoptés.
L’article 10 est adopté avec des modifica

tions proposées par M. le rapporteur et 
M. Chéron.

Sur l’article 11, un amendement présenté 
par M. Fortier, n'est pas adopté.

L’article il, modifié par la suppression 
du 4* alinéa, est adopté.

Sur l’article 12 sont entendus : MM. De- 
loncle, le ministre de l’intérieur, Flandin, 
et le rapporteur.

Les articles 12 à 15 et dernier, ainsi que 
l’ensemble du projet de loi sont adoptés.

Le Sénat règle son ordre du jour.
Il décide qu’il se réunira le jeudi, 22 juil

let prochain, à 2 heures et demie dans ses 
bureaux et à 3 heures en séance publique^

La séance est levée à six heures vingt-cin^
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Ordre da jour du jeudi 22 juillet

A deux heures et demie. — réunion
■ DANS LES BUREAU K

‘x Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles, 

savoir :
Commission des congés (neuf membres).
Commission des pétitions (neuf membres).

; Commission d'intérêt local (neuf membres).
Commission d’initiative parlementaire (dix- 

huit membres).
Nomination d'une commission pour l’exa

men : 1° de la proposition de loi, adoptée par la 
chamdre des députés, tendant 4 étendre le cas 
d'admission des demandes eu cassation contre 
les décisions des juges de paix. (N® 236, année 
1915); 2® de la proposition de loi, adoptée par la 
Chambre des députés, relative aux commis 
greffiers des tribunaux de paix et do simple 
police. (N® 235, année 1915.)

A trois heures. — séance publique

lre délibération sur le projet do loi. adopté 
par la Chambre des députés, ayant pour objet : 
1® d’approuver un avenant passé entre le dé
partement do la Loire et la société des chemins 
de fer du centre, à l'etret de modifier le section
nement du chemin de for d'intérêt local de 
Saint-Germain-Laval à Balbigny et à Itcgny ; 
2® de fixer de nouveaux maxima pour la sub
vention de l'Etat airérente à chaque section de 
ladito ligne. (N0i 212 et 23J, année 1915. — 
M. Goy. rapporteur.)

lr8 délibération sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députés, ayant pour objet 
d’approuver diverses modifications à l’avant- 
projet et aux actes de concession des lignes de 
tramways de Lourdes à Bagnércs-de-Bigorro et 
de Bagnércs-de-Bigorrc à Gripp. (N®* 176et 193, 
année 1913, — M. Faisans, rapporteur.)

lre délibération sur le projet de loi, adopté 
par la chambre des députés, tendant à approu
ver le decret du 22 août 1914, qui a autorisé les 
gouverneurs généraux et gouverneurs des co
lonies à suspendre les droits applicables aux 
denrées d'alimentation et do première néces
sité à l’entrée et à la sortie de leurs colonies 
respectives. (N®* 143 et 190, année 1915.— M. Jean 
Morel, rapporteur.)

iri% délibération sur le projet de loi, adopté 
par la Chambre des députes, portant ratification 
•le décrets ayant pour objet d établir des prohi
bitions de sortie, de réduire ou de suspendre 
les droits d'entrée, de suspendre la surtaxe d'en- 
trepjt sur diverses marchan liEïs. (N®» 163 at 
216, année 1915. — M. Jean Morel, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi, adopté 
par la Chambre des députes, portant modifi
cation de la loi du 5 avril 1910-27 février 1912 
sur les retraites ouvrières et paysannes. 
(N®* 39?, année 1913, et 142, année 1914. — M. 
’lhéodore Girard, rapporteur.) (Urgence dé
clarée.)

lre délibération sur le projet do loi, adopté 
par la Chambre des députés, ayant pour objet 
la régularisation: 1® du décret du 11 novembre 
1014 relatif à 1 ajournement jusqu'après la ces
sation des hostilités des élections des mem
bres des tribunaux de commerce do France ; 
2® du décret du 9 janvier 1915 relatif à l'ajour
nement. jusqu’après la cessation des hostilités, 
des élections des membres des tribunaux de 
commerce d'Algérie. (N°* 147 et 173, année 1915.
— M Savarv, rapporteur.)

tre délibération sur la proposition de loi. 
adoptée par la Chambre de- députés, étendant 
aux veuves et aux orphelins des militaires 
mentionnés 4 l'article 2 de la loi du dé
cembre 1913 le bénéfice dos allocations p)ur 
charges de famille. (N®* 1*1 et 219, année 1915,
— M. Milliés-Lacroix. rapporteur.)

tre délibération sur le projet do loi. adopté 
par la chambre des députes, ratifiant le décret 
en date du 27 septembre 1914, relatif à l inter
diction des relations d'ordre économique avec 
1 Allemagne et l'Autriche-Hongric. (N°* 85 et 
179, année 1915. — m. Galup, rapporteur.)

2r délibération sur la proposition de loi, adop
tée par la chambra des députés, concernant la

légitimation des enfants adultérins. (N®» 157, 
293, année 1908 ; 49, 193, 197 , 356, année 1911 ; 
141, année 1912; 274 et 457, année 1913, et 140, 
année 1914. — M. Eugôoo Guérin, rapporteur.)

La séance du iculi2? juillet oit la 33® da 
la session ordinaire da l'année 1915.

Les billets portant la data dudit jour et vala
bles pour cette séance comprennent :

4" étage. — Depuis M. Bayez, jusques et 
y compris M. Larère.
Tribunes. — Depuis IL Goirand, jusques et 

y compris M. Lcglos.
Les billots distribués ca jour seront valablas 

pourla3’r séance et comprennent:
4" étage. — Depuis M. de Las Cases, jusques 

etv compris M. de Marcère.
Tribunes. — Depuis M. Lo Hérissé, Jusques 

et y compris M. Noël.

Le ie bureau (de mai 1905; a nommé membro 
de la commission relative 4 la protection de la 
santé publique : M. Grosjcan, en remplacement 
de M. Gacon.

Commission chargéo de l’examen de la proposi
tion de loi. adoptée par la Chambre des 
députés, concernant l'iucinératiün en temps 
de guerre.

1er bureau, M. Poirson. — 2e bureau, M. Cour- 
régelongue. — 3e bureau, M. Bodinier. — 4e bu
reau, M. Maurice Colin. — 5" bureau, M. Goy — 
6e bureau, M. Stceg. — 7e bureau, M Larère. 
— 8e bureau, M. Dominique Delahaye. — 9® bu
reau, M. Beauvisage.

Nomination des présidents, secrétaires 
et rapporteurs des commissions.

La 3e commission des pétitions do 1915 a 
nommé :

Président : M. de Béjarry.1 *

La commission relative 4 la saisie-arrêt sur 
les salaires et petits traitements des ouvriers 
et employés a nommé :

Président: M. Antony Ratier.
Secrétaire: M. Fabien Cesbroa.
Rapporteur : M. IL Savary.

Convocation du vendredi 9 juillet

Commission de l'armée (do 1915) ; — à trois 
heures et demie. — Local de la commission dos 
douanes.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS
11® législature. — Session ordinaire de 1915.

Bulletin de la séance du jeudi 8 juillet

PRÉSIDENCE DE M. PAUL DESCIIANEL

I,a séance est ouverte à trois heures. Le 
procès-verbal de la séance du vendredi 
2 juillet lu, par M. Rauline, l’un des sécré- 
taires, est adopté.

L’ordre du jour appelle la suite de la dis
cussion de la proposition de loi de M. 
Diagne et plusieurs de ses collègues tendant 
à soumettre aux obligations militaires pré
vues par les lois de 1905 et de 1913 les Séné
galais des communes de plein exercice de 
la colonie.

MM. Labroue, Etienne Rognon, rappor
teur, et Riagnc sont entendus,

Les deux premiers paragraphes de l’ar
ticle premier sont adoptés.
• M. Labroue propose sur le paragraphe 3, 
un amendement qui est repoussé par M. le 
ministre de la guerre.

L'amendement de M. Labroue n’est pas 
adopté.

Lo troisième paragraphe est adopté.
L’ensemble de l’article premier est 

adopté.
Les articles 2 et 3 sont ensuite• adoptes.
L’ensemble de la proposition de loi est 

adopté.
L’ordre du jour appelle la discussion de 

la proposition de loi de M. Marc RévilJe, 
relative : 1® à la fixation delà prorogation de 
l’échéance des cll'ets do commerce sous
crits avant le 2 août 191 i ; 2’ à la création 
de chèques spéciaux pour faciliter le crédit 
commercial et industriel.

MM. Lairollc, Louis Dubois sont enten
dus.

La suite de la discussion est renvovée 4 
demain.

M. le président annonce que M. Albert 
Favre demande à interpeller le Gouverne
ment sur la nomination de deux nouveaux 
sous-secrétaires d’Etat au ministère de la 
guerre.

M. Viviani, président du conseil, demande 
la discussion immédiate.

La discussion immédiate est ordonnée.
MM. Albert-Favre et Viviani, président du 

conseil, sont entendus.
M. le président annonce qu’il a reçu le? 

deux ordres du jour suivants :
Le premier de M. Colliard est ainsi conçu:
« La Chambre, confiante dans le Gouver

nement et approuvant ses déclarations, passe 
à l’ordre du jour. »

Le second, de MM. Puech et Landry, est 
conçu dons les mêmes termes :

« La Chambre, confiante dans le Gouver
nement et approuvant ses déclarations, 
passe ù l’ordre du jour. »

MM. Kenaudelet Millevoye sont entendus.
L’ordre du jour de MM. Colliard, l’ucch et 

Landry est adopté.
La prochaine séance est fixée à demain 

vendredi treis heures.
La séance est levée à sept heures dix mi

nutes.

Ordre du jour du vendredi 9 juillet.

A trois heures. — séance publique

1. — Discussion du projet do loi concernant 
la vente des navires de mer pendant la duiéo 
des hostilités. (N®s 82M029. — M. Bergeon, rap
porteur.)

2 — Discussion du projet de loi. adopté par 
la Chambre des députes, adopté avec modifica
tions par le Sénat, portant modification des 
titres 111 et V du livre 1er du code du travail et 
de la prévoyance sociale (salaire des ouvrières 
4 domicile dans l’industrie du vêtement). 
(N®* 950 1037. — m. Durafour, rapporteur.)

3. — Discussion do la proposition de loi do 
MM. Pafureau-Baronnet et Cosnicr temlant*-4 
assurer aux autorités civiles le droit de réquisi
tion pour les travaux agricoles. (N05 914-1072.— 
M. Claussat, rapporteur.)

4. — Discussion de la proposition de loi de 
M. André Honnorat et plusieurs do ses col
lègues, tendant 4 rendre obligatoire la désin
fection des objets usagés de couchage et de 
literie, lorsqu'ils figurent dans une vente pu
blique. (N® 173. — Bapport fait au cours de la 
précédente législature et repris le 20 juin 1911. 
— M. Henri Schmidt, rapporteur.)

5. — Suite do la discussion de la proposition 
de loi de M. Marc Béville relative: 1° à la fixa
tion do la prorogation do l’échéance des effets 
do commerce souscrits avaut le 2 août 1914; 
2® à la création do chèques spéciaux pour faci
liter le crédit commercial et industriel.(N® 503- 
745-816-911. — M. Marc Uéville, rapporteur.)
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6. — Discussion : 1# du projet de loi portant 
Addition à l'article 4 de la loi du 23 janvier 1873 
tendant à réprimer l’ivresse publique et A com
battre les progrès de l'alcoolisme ; 2° de l'amen
dement de M. Aristide Jobert au projet de loi 
relatif A la réglementation de l'ouverture de 
nouveaux débits de boissons, tendant à modi
fier l'article G de ladite loi du 23 janvier 1873. 
(N0’ 349-96). — M. Delaroue, rapporteur.)

7. — Discussion de la proposition de loi do 
M. Paul-Meunier tendant à modifier l'article 1GO 
di la loi municipale du 5 avril 1884 .création 
des syndicats do communes). (N«* 765-1018. 
— M. Paul-Meunier, rapporteur.)

La séance du vendredi 9 juillet est la 47» do 
la session ordinaire de 1913 ; les billets portant 
la date dudit jour et valables pour cette séance 
comprennent :

Cal,'ries. — Depuis M. Lajarrigc, jusques et y 
compris M. Lavoinnc.

f> Tribunes. — Depuis M. de Bagncux, jusques et 
y compris M. Iknazet.

Liste des projets, propositions ou rapports 
mis en distribution le y juillet.

N° 1082. — Proposition de loi de M. Ossola con
cernant un prélèvement sur les béné
fices. commissions et rémunérations des 

, *" fournisseurs aux armées.
N° 1083. — Avis de la commission du budget, 

par M. Bouirandeau. sur la proposition de 
loi concernant les chemins dégradés ou 

- détruits du fait do la guerre.
, N° 1032. — Rapport par M. Bergeon sur la pro- 

rO'ition de loi concernant les successions 
des militaires et marins tués à l'ennemi et 
des civils décédés par suite de faits do 

r guerre.
N° 1043. — Proposition de loi de M. Espivent de 

la Yillesboisnet concernant la création de 
coupures dos bons et obligations de la 

•" défense nationale.
i>i0 1C97 — Proposition de résolution de M. Lu- 

gol concernant les réquisitions de bié.

La commission des douanes a nommé :
M. Eugène Chnnal rapporteur de lavis relatif 

aux infractions aux prohibitions de sortie en 
remplacement de M. Thierry.

M. Doisncuf rapporteur du projet de loi con
cernant les prohibitions à la sortie des colonies 
pour certains produits.

-• M Magniez rapporteur du projet de loi relatif 
eu ï entrepôts.

M. le duc de la Trémoillc rapporteur du 
projet de lui nu iüiO relatif à des prohibitions 
de sortie.

La commission de la marine marchande a 
des guc :

M. André liesse, comme rapporteur définitif 
du projet de foi modifiant l'article idc la loi du 
19 avril 1 09 en ce qui concerne le droit à la 
compensation d armement des navires cons
truits à l'etranger.

M. Georges Ancel, comme rapporteur defini
tif de la proposition de loi ajaut pour objet de 
mod lier la loi du 8 août 191: sur Rengage
ments et rengagements dans l'année de mer et 
pnrtimt modification de la loi du 24 décembre 
1*93 sur l inscription maritime.

M. Louis Serre, comme rapporteur définitif 
de la proposition do loi concernant l'adminis
tration de la trésorerie de l'établissement des 
imaiides de la marine.

Commission de 1 agriculture.

Séance du mercredi 7 juillet.

Présents. — MM. Barlhe, Louis Bernard, duc 
de Plaças. Blaisot, Camuzct, Carré-Bon valet, 
Clau'sat, Cosnier, Dafrèche, Antoine Fabre, 
Henry Fougère, Galpin, Gaston Treignicr, Gui

chard. Lanicl, Le Bouzlc, Mando, de Montjon, 
Léon Perrier, Ternois.

Excuses. — MM. Boret, de Boury, Brizon, Clé- 
mentel. Compère-Morel, Dariac, Jean Durand 
François Fournier, do Gailhard-Banccl, baron 
Gérard, Jouancoux, l^ivoinne, Alfred Le Boy, 
Marc Mathis, Victor Morel, le marquis de 
Moustier, Pierre Itobert, Plissonnier, l'oullan, 
Prcssemane, André Thomo. Tissier, Octave 
Vigne.

Commission du commerce et de l’industrie.

Séance du 7 juillet.

Présents. — MM. René Besnard, Butin. Con- 
nevot. Durrc, Laguerrc. I.andry, Le Chcrpy, 
Lefol, Levasseur, Raoul Péret, Petitjean. Jean 
Peyret, Puech, ltavisa, Marc Rcviîle, flibéyre, 
Sixtc-Qucnin.

Excuses. — MM. Albert-Poulain, de Baudry 
d'Asson, Bokanowski, Drcnicr, Buissct. Bureau. 
Chaulet, Decrozc, Dcrveloy. Diagnc, do Dion. Fail- 
liot, Géo Gérald, Girav, de Grandmaison. James 
Hcnncssy, Jovelet, de Juigné, .Modeste Leroy, 
Edmond Mathis, Biaise Neyret, Pain, Domi
nique Pugliesi-Conti, Robliu, Trouin, Yerlot, 
Viellard.

Commission du budget.

Séance du jeudi S juillet.

Présents. — MM. Clèmentcl, Métin (Albert), 
Albert Grodet, Atdy, Georges Ancel, André 
liesse. Aubriot (Paul), Besnard (Benc), Bien 
aimé amiral), BoufTandeau, Ceccaldi, Compère- 
Morel. Dariac (Adrien), Denais Joseph', Dumes- 
nil (Jacques-Louis), Dumont Charles) (Jura), 
Groussier, Long (Maurice), Marin (Louis), Mo
nestier, Noël, Renard, Siegfried, Simyan, Ya- 
renne.

Excusés. — MM. J.-B. Abel (du Yar), Bedouce, 
Brousse (Emmanuel) en mission1, Cochin 
(Denys), Damour (Maurice). Daniel-Vincent, 
Dubois (Louis) (Seine), de Kerguézcc, Klotz, 
Lebrun. Lefèvre (André), Marin Louis'. Morel 
(Paul), Nail. Péret (Raoul), Piou (Jacques), Rai- 
berti, Roche (Jules), Veber (Adrien).

Commission d'assurance et de prévoyance 
sociales.

Séance du jeudi S juillet.

Présents. — MM. Ronncvav, J.-L. Breton, 
Celos, Charpentier, Delom-Sorbê, Doizy, Fou
gère (Henry), LafTerre, Manger, Morin Ferdi
nand), Nibellc, Nouhaud, l’orteu, Puech, llc- 
naudel.

Excusés. — MM. do Bagncux, Boknnowski, 
Brunet (Frédéric), Cels, Clament, Defontaine, 
Deyris, Duboys-Fresney, Emile Dumas, Ghes- 
quière, Gilbert Laurent. Riordan, Gruet. llon- 
norat, Lairolle, G.-V. Legros, Lenoir. Masse, 
Métin, Paisant. Peyroux, Pottevin, Ribct. de 
Rohan. Schmidt, JThiury. (Albert), Yoilin’(Lu
cien), de Wcndel.

Commission dcï douanes.

Séance du jeudi S juillet.

Présents. — MM. Boisneuf, CafTort, Camuzct, 
C.rcpcl, Eugène Chanal, L-L. Klotz, Manus, 
Marc Réville, Roch, Stern, Théveny, Yerlot.

Excusés. — MM. Ballandc, Barthe, Baslv, de 
Baudry d Asson, Bouisson, Georges Bureau, 
Cadenat, Chaulet, Coucsnon, Dccroze, Delpierrc, 
Dublcd, Faisant, Fouclier, Geo Gérald. baron 
Gérard, llaudos, Jugy, duc de La Trémoillc, 
Lissnc, Magniez, do Monti, Bertrand de Mun, 
Nèrel, Plichon, Claude Rajon, Ringuier, Roden, 
Sat in, Sibille, lailhandier, J. ihierrv, Ybarné- 
garay.

Commission de la législation civile 
et criminelle.

Séance du jeudi S juillet.

Présents. — MM. Bernard (Maurice), Brai- 
bant, Chavoix, Delahayc (Marius), Drelon, Dreyt 
Girard-Madoux. Ignace, Lufont (Ernest), Lémery 
Lercdu, Noguès, Ossola, Paul Meunier.

Excusés. — MM. Abrami, Àldv, Andriea 
(Edouard', Bccays, Bcndcr (Emile), Bercer 
(Pierre', Boisscl-Dorabrcval, Briquet, Chauteinps 
(Alphonse', Cruppi, Désolas, Dofrèche, Fer
nand Urun, Flayelle, de Folleville, Gaston 
Dumcsnil, Guichcnnc, Jean Longuet, de Ker- 
nicr, Lagrosillière, Lairolle, Lamy. Laval. Le 
Bail-Maignan, Paul Simon, Itobic, Robliu, 
Saumaude, Ycbcr {Adrien), Yiollctio.

Commission des dommages de la guerre.

Séance du jeudi S juillet.

Présents. — MM. Klotz, Bender (Emile. Bonno- 
vay, Boutrandeau, Ilouyssou, Braibant (Mau
rice). Desplas. Doizy, Durro, Eymond, Forgeot, 
Galpin, Uouiaux, Groussau. lla idos, marquis 
de Kernier, Lafont (Ernest), Lebrun. Lenoir, 
Marin .l ouis), No 1, Nouions. Paisant (Amin), 
Péchadre, René Henoult, Roden, Schmidt, Ta;l- 
liandier(Albert, Yerlot.

Excuses. — MM. Bernard (Maurice), Brenler, 
J.-L. Breton, Brunet i Frédéric) (Seine). Cruppi, 
Hcfossé (Adolph?) (Nord, marquis de Dion, 
Fiayclle, Girard (Auguste , Girard-Madoux, llou- 
norat, Lebey (André), Merlin. Plichon.

Convocations du vendredi 9 juillet.

Commission du budget, à trois heures un 
quart.

Commission de l’armée, à neuf heures et 
demie. — Local du i,: bureau.

Commission des douanes, & une heure trois 
quarts. — Local du 9e bureau.

Commission des pensions, à doux heures. — 
Local du 0e bureau.

Commission des dommages de la guerre, à 
deux houres un quart. — Local du Su bureau.

Commission de la marine de guerre, à deux 
heures et demie. — Local du 3S bureau.

Commission des affaires extérieures des pro
tectorats et des colonies, à deux heures et 
demie. — Local du 3* bureau.

Commission des postes et télégraphes, à trois 
heures et demie. — Local du 9- bureau.

Fous-commission de la commission du bud
get lois de 1879 et 1914. — Armements), à neuf 
heures trois quarts.

Sous-commission de la commission du bud
get blcsi, A neuf heures trois quarts. — Local 
du 7e bureau.

COMITÉ
DU

SECOURS NATIONAL

(Sens îchaut patronage de M. IcPrésident de la République. >

-*'f* liste de souscription.

Miss Antoinette Fleury and pupils Dollars.
oî Sullin s College, Bristol, Ca......... 14 *

R. Ilolberton, New-York................. 2 »
Miss Sarah Ford, New-York.......... 50 »
Mrs. C. Steward, New-York...........  50 •
L. Nelson, New-York...................... 2 »
Miss Crcss, New-York....... *............ 5 10
Rl.inche E. Frisch, New-York.......  2 >*
Henry Buhl, Jr. New-York............. 50 *
Mrs. Daniel Bcckwith, New York. 00 »
Bertram G. Goodhuc, New York., 10 •



Edward w. Brown, New-York.. .7*“ 
Louis Scres, New-York (montbly).
Miss M. O'Netll, New-York.............
Dr et Mrs. Carroll Duoham, New-

York........................................................
Morris Minney, New-York (mon-

thlv)........................................................
Mrs. C.-D. Dic'vcy, New-York........
Ist LL A.-!-. Loustalot, New-York. 
Imprimerie nationale, 87, rua 

Vieille-dû--Temple, service des pres
ses (48* versement).............................

l.a société d instruction militaire 
• l'Escadron », (par M. Léon Bour-
ge is. nateur;...................................

M. Pallier, facteur............................
Mmc Cnrbineau, institutrice à

Weursan (Charente Inférieure).........
Société des employés non com

missionnés du mipi-tère des fi
nances.....................................................

M. Garnier, 52, boulevard Saint-
jacqucs..................................................

I n groupe d’agents du personnel 
dirigeant et des bureaux des ate
liers de la Ce de l'Est, Noisy le Sec
(8* versement).......................................

M. Launay, professeur honoraire 
de mathématiques, 1, place do la
Yieilie-Kstrapade..................................

Contrôle des assurances privées 
(accidents' ministère du travail (12e
versement mensuel)..........................

M. Gcnty, 7 bis, rue de Paradis,
Taris.......................................................

Mm® Gaigneur, Ci, rue du Mont
parnasse (lu* versement mensuel).

Collège do jeunes filles, t i, rue do 
la Grando-Juivcrie, Sens (Yonne)...

Les professeurs de l'université de 
Besançon (Ooubî) (S: versement).. 

Les élèves du lycée Ampère,Lyon. 
L’association professionnelle des 

fonctionnaires civils de l'adminis
tration cenlr.de de la guerre, mi
nistère de la guerre............................

Mme veuve Picard, 42, rue do
N isv. Rosny-sous-Bois (Seine).........

Ecoles de filles et de garçons de 
Gravons, par Gémozac (Charente-
Inférieure)..............................................

M. Pisier. château de Houmégouse, 
par Gramat (t.ot), (i* versement)... 

M. Tandcau, commis receveur
principal des postes............................

l'n groupe d ouvriers de l'Associa
tion des ouvriers en instrument do
précision (3>e versement'.................

Plusieurs dames des P. T. T...........
Les ouvriers du service munici

pal de la distribution des eaux
liO» versement)...................................

M:nc Augias, 57, rue de Bourgogne
(:»« versement......................................

Groupement de bienfaisance du 
personnel intérimaire de l'arrondis
sement de Paris-Saint-Lazare (ex
ploitation) (10e versement)...............

HésulXat d'une collecte faite au 
collège de jeunes filles do Lorient, 

l e conseil municipal de Martres-
Tolosane (Haute-Garonne)...............

M“e Michaud, 32, boulevard Ma-
lesherbes...............................................

M. Pelage, membre do l'Institut
(9e versement'.......................................

MM.Braun et Schnerb.de Londres. 
M. Ardouin - Dumazet, 12, rue

Gcorge-Sand il 1e versement, juin).
Le personnel européen de la com

pagnie fran ;aise des chemins de fer 
de 1 indo-Chine et du Yunnan, en 
Extrême-Orient (avril), par la ban
que de l lndo-Chiue, 15 bis, rue Laf
fitte.........................................................

Société scolaire de secours mu
tuels et de retraite de Caromb Vau
cluse)......................................................

Société anonyme Laciussade et 
c.«. it), rue Jean Jacques-Rousseau.. 

M ‘ Piales, 43, rue de Boulainvil-
liers (5* versement mensuel)...........

Mluc Piales, 43, rue de Boulainvil-
iiers (3s versement mensuel).........

Don fait par la banque de com
merce R usso-Française àPétrograd, 
par 1 intermédiaire do l'ambassade
de France..............................................

Subvention du bureau de bienfai-
•an e de Couture (Loir et cher).......

Ecole mixte dOcagnano Sorbo
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20 •

10 »
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3 »
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5 »

10 50

13 ? 50 

20 »

09 50

50 *

117 50 

00 >*

10 »

25 •

340 » 
20) •

953 »

5 •

7 »

100 » 

10 »

42 25 
5u »

503 »

10 *

8G 50

5) «
ICO »>

100 »

100 • 
7H) »

30 •

701 »

10 » 

1.000 » 

7 50 

7 50

524 • 

50 »

(Corse).............................................
Comité local du 8* arrondisse

ment (par M. Delapalme, notaire.
11, roo Montalivet) :

M. Mamelsdorf............... 100
M. Paul Matter................ 100
M“« do Donald.................... 2u0
M. le docteur Brin.............  50
M™* la vicomtesse Alfred 

de La Barre de Nanteuil.... 10
Ml,e Lucas-Championnièro. loo
M. Trillard.......................... 25
L'Automobile-Club do

France................................. 500
M. le comto do Ségur

d'Aguesseau............................ 50
M. Emile Girard................. 100
M. Antonin Bordes........... 10.000
M. André Fallièrcs...........  30)
M. Legrand, collecte faite 

A 1 école de garçons de la
rue du Général-Foy, 30___ 54

Institutrices et elèves do 
lécolo de filles, 154, rue 
du faubourg Saint-Honoré._____ 20

Total.......................... 11.015
M. André Rogé, caporal au 119*d'in

fanterie, 9e compagnie, secteur 81..
Ouvriers syndiqu as et non syndi

qués du laboratoire central de la 
marine, 11, boulevard Morland (16e
versement)............................................

M. A. Dufourcq, professeur à la
faculté des lettres de Bordeaux.......

M. l'rot, 03, rue JouTroy, en sou
venir de M. Georges Prot, enseigne 
de vaisseau, mort à bord du Léon-
oambcUa..............................................

M. CorréarJ, 122, boulevard Pe-
rcire (4e versement)............................

M. Texier, 10, rue Relier.................
M. l'archiprôtre de Tarbes.............
M. le cure d'Ancizan.......................
M. Carré, curé le long de la

vallée de l’Aisne..................................
M. le curé de Chaillevetto Cha

rente-Inférieure) .................................
M. Ach. Boilleau, avocat conseil,

73. rue Lifayetto.................................
M. .1. Thomas, 39, rue Voltaire, à

Romilly-sur-Seine...............................
Les membres non mobilisés du 

tribunal de la Châtre (par M. Marcel 
Coulon, procureur) (0e versement)..

M. Robert,‘.3, rue d'Alésia...........
Le capitaine Régnault, 1er règi- 

! ment d’artillerie, Aigrement (Seine-
! et-Oise).................................................

Agents des services centraux de 
la compagnie Paris-Lyon-Méditerra-
née lic versement)...........................

Les institutrices de l'école com
munales d) jeunes filles, 291, rue
des Pyrénées (juin)............................

Les' institutrices de l’école de 
jeunes filles, 9, rue de Lesseps Je
versement, juin)..................................

Les personnels de l'administration 
de l’assistance pubüjue, à Paris 7e
versement'............................................

Société scolaire de secours mu
tuels et de retraite du canton de
Surgère..................................................

M. Maurice Legrand 24, boule
vard llcuri-lV Ml* versement).........

Tribunal civil de Tlemcen.............
A. E. P................................................
Société générale d'affichage.........
Souscription du conseil d'admi

nistration et du personnel de la so
ciété du gaz de Paris 9e versement). 

La chambre syndicale des maisons
de tissus en gros (2e versement)__

M. Dcgay, 15, rue des Arquebu
siers.......................................................

M®** Noël et HoscJier. institutrices 
et M. J. Chapro i, instituteur, secré
taire de la section socialiste de Lou- 
déac, à Saint-Barnabé, par Loudéac
(Côtes-du-Nord)...................................

Ecole normale de Montbrison
(Loire)............................................. —

Lycée de Vesoul (Haute-Saône)... 
Collecte faite parmi les dcmi-sol- 

diers de la commune de Pietracor-
bara (Corse) (3e versement)...............

M. Gilbin, instituteur â Flogny 
(Yonne), produit supplémentaire réa- 
lis^ W*'l> la collaboration du persou- 

, nel enseignant du canton de llu-

3 50
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5 »

250 6) 

500 »

50) »

50 » 
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170 » 
28 »

30 ■*
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20 »

10 »

80 »
10 <>

10) » 

301 05 

23 » 

29 GO 

10.070 G5

500 .

50 » 
55 » 
50 » 
50 »

15.000 • 

30) #

5 »

7 »

15 » 
itf) *

25 35

gny................................7......7......
M. Lucien Bord et..............................
Mairie de Villeferry (Côte-d Or)... 
Les fonctionnaires non mobilises 

des trois facultés d’Alger :
Faculté des Sciences (doyen M. Fi-

cheur).....................................................
Faculté do médecine et do phar

macie (doyen M. Curtillet)................
Faculté des lettres (doyen M. Bas

set) .........................................................
M. Blaising (3e versement)...........
M. Ch. Meyer, IGG, rue de Gre

nelle........................................................
M. Ducarnin. produit d une collecte 

du personnel du service do la voie 
Paris-Lyon-Méditerrancc à Moulins. 

M. Choux, 61, cours Champois,
Bordeaux (4* versement)...................

M!le Le Lay, 63, avenue Parmen
tier 5e versement).............................

Caisse de secours des instituteurs
du Finistère • l’Emancipatrice •»__

Banque impériale ottomaue.........
Baron Uottinguer, Paris................
Ch. Fernand Mallet, 35, rue d'Ams-

terdain...................................................
M. Gaston-Henri Monlin, 5, villa 

Flore, \2)bis,avenue Mozart'*'ver
sement'................................................

MM. Uottinguer et C*....................
Compagnie algérienne, 22, ruo

Louis le Grand (?* versement).........
Les fonctionnaires dos cantons 

de Nantuaet d'tzernore (Ainj(7« ver
sement, mai)......................................

Souscriptions recueillies par 
M. 1 inspecteur primaire de üel'ey
(Ain).....................................................f

Le personnel officiers et le per
sonnel civil des emplovés, dessina
teurs et agents et maîtrise de l'ate
lier de construction de Puteaux.... 

Groupe d'instituteurs rue Erck-
mann-Chatrian ;2e versement'.........

Le personnel des povts et chaus
sé s, des mines et de l'hydraulique
agricole, Bordeaux.......... !.................

Lu groupe d'ouvriers de l’associa
tion des ouvriers en instruments do
précision (30e versemeut).................

MM. Gros, Stamm, Petit et C ", G, 
rue d'Uzés, (10* versement mensuel).

Le persounel de l'école de filles do 
la rue des Volontaires (9e verse
ment )....................................................

M. Balu, 5>, rue Erlanger.............
Groupe universitaire de 1 Yonne,

Auxerre.................................................
Chambre syndicale des éditeurs

d'articles de religion.........................
Pour le compte de la chancellerie 

des opérations de crédit du minis
tère des finances de Bussie, sui
vant instructions télégraphiques de 
la banque internationale de com
merce do Péirograd, à Tétrograd 
(versement éflcctué par la banque 
do commerce do Pétrograd, suc
cursale de Paris).................................

Société anonyme des ateliers et
chantiers de la Loire, Paris...............

Le personnel du bureau n° 22 des 
postes el télégraphes, ruo Taitbout
(7e versement)......................................

M.LéonCazabonnc.42,rue Jouiïroy. 
M. Danger, 91, rue de Dunkerque. 
Chemin de fer de lEtat, ligne 

d’Auteuil à Clichy (9« versement)...
Un groupe ouvrier de 1 linpriine- 

rie nationale, service des presses, 
87, rue Yieiilc-du-Temple v43« verse
ment hebdomadaire)..........................

Collecte faite dans le bureau do
poste, 200, rue des Pyrénées)...........

Anonyme...........................................
Personnel de la poudrerie natio

nale de Yonges, par Pontailüer-sur-
Saône Côte-d'Or).................................

M. Gilbert, B. Terrasse, ingénieur 
aux ateliers, chantiers de la Loire,
Saint-Denis-sur-Seine,..........................

MM. M. et G. Gignoux, Surgères
(Charente-Inférieure)........................

Les fonctionnaires, employés et 
agents do tous les services de la 
préfecture de police MO* versement). 

MM. Ch. Gide, professeur à l écolo
des ponts et chaussées......................

Les ouvriers et ouvrières d‘ la 
maison Cauchy-Lefebvre, 10, ruo

6 •
1.00 •

10 45

IX •
100 •

KO .
20 •

50 •

5) •

8 •

* •

100 • 
5.<O0 • 

50) •
10) • v

î.500 • 
5.00) •

io oc: t

50 »

45 70

7770 *

44 »

75 •

43 25
50 •

114 70
15 •

1.0X •
100 •

466!

100 OO) • 

1.000 •

209 75
120 •
50 •

671 40

G9 50

144 €5
5 •

1.0% •

M •

1.000 •

3.970 • 

IX «
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f.rard, atelier Martel (29* verse
ment) —.............. ...................

M. Louis Rau, 7, rue Montchanin
(4r yersement).....................................

Les professeurs do la faculté des 
sciences do Uordcaux (7e versement,
inai)........................................................

M. Alfred NVymark. expert du bu
reau Veritas, Melbourne (Australie', 
(par le bureau Veritas, 8, place de fa
Bourse, Paris)......................................

Ecolo de filles d'Lpaux Bczu, à
ChAteau-Thierry...................................

Syndicat des ouvr iers lithographes 
auxiliaires et similaires de Paris et 
de la région parisienne (10e verse
ment 'par M. Pingénot, secrétaire). 

Montant d une collecte faite parmi
les élèves du lycée de Lorient.........

M. J. Mourgoux (par MgrOdclin .. 
M“* Gihert. 91. rue Pierre-Char

ron par l'entremise de Mgrodclim.. 
Le chanoine Vielle (par Mgr ode-

lin).........................................................
Officiers et garde-consigne des 

forges de la Chaussade (10e verso
ment......................................................

Versements effectués directement 
& la Banque de France (18e liste ... 

Les officiers du cuirassé Paris... 
M. Henri Doudel, 11, faubourg

Saint-Honoré.........................................
M. Hasticr. 5, rue Vicq-d'Azir.......

* M. Rousseau, 73, boulevard de
Strasbourg (10e versement)...............

M. E. Martinaud. 32, rue Jouilroy
(G' versement;.......................................

Anonyme...........................................
Légion de 1a garde répubücaiue,

4e escadron (IIe versement,.............
Anonyme..........................................
Compagnie française des mines de

Bor, GO, rue de la Victoire...............
M. André Dosch, li, avenue de

Messine..................................................
M. Vuylstcker. instituteur à La

lande par Touchy (Yonne)...............
La cour d appel, les tribunaux ci

vils et quelques juges de paix du 
ressort de Dijon (Côte-d'Or) (Se ver
sement)..................................................

Union fôiêrale des agents du 
service sédentaire des douanes, lof, 
boulevard do la Magdeleine, Mar
seille (Bouches du-Rliône/ (0e ver
sement)..................................................

Compagnie française du port do 
Rio-Grando-do Sul, 9. rue Dauuou
(souscription des bureaux)...............

Inspection principale des chemins 
do fer de Paris à L)on et à fa Me
diterranée, ir* section, Paris (9e ver
sement....................................................

Direction des services télégraphi-
phiques de Paris (6e versement)__

Le personnel de la maison F. Liorè 
et Olivier. Levallois Perret (13- ver-
dement.)................................................

Le docteur Schwartz, 4, rue Ga
lilée..........................................................

Caisse de secours des instituteurs 
et institutrices des Pyrcnces-OriCQ- 
taics.par M. Ondet, trésorier (7e ver
sement'..................................................

M. Jean Bausset, clôvc de philoso
phie du lycce de Marseille, président
du comité du sou du lycéen.............

M. J. Walter, directeur des postes 
et des télégraphes du Maroc, a
Rabat (8e versement),........................

M. et Mmf Alfrod Legendro, 28, ave
nue du Trocadéro (6e versement...

Instituteurs et institutrices du 
canton de Saint-Junicrs (Haute-
Vienne)...................................................

MM. Fumouzc et C* par MM.Offroy,
Guiard et C*).........................................

Ecole des hautes études, 4r section
(7* versement!............................... —

Les grands moulins do Corbcil... 
Associa'ion des pilotes du port de

Ilaiphong (Tonkin......... ............—
Officiers, sous-officiers et soldats

du 413* d infanterie............................
Association des commis du person

nel administratif du port de Bizcrte
(9e versement).....................................

Officiers, passagers de YAbda, Ca
sablanca (Maroc).................................

Agent du service sédentaire des 
douanes à Oran...................................
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Cours secondaire de jeunes filles
9 30 de Cor te..'.......................................... 90 •

Anonyme (par Mgr. Ametto)....... 50 •
200 • Anonyme '.par Mgr. Ainotte)........ 900 •

Anonyme......................................
Quête faite A unè matinée orga-

6 •

211 15 niséo par M. Carpeùlier de l’Opéra, 
(par M. le mairo do Pavillons-sous-

21 50liois........................................................
M Marchai, de l'Institut, 30, rue

GO • Guérard, Fontenay-aux-Roses (G*
versement............................................ 100 •

G 05 Sir Walter lialeigh, professour A
l'Université d oxford..........................

Eglise réformée de Hoyau (par M. 
le pasteur Poujol. 39, avenue du

GO •

104 » Parc, Royan. Charente-Inférieure). 700 •
M. Martin, sergent-fourrier au .*« r- ^

20 » GS" territorial d infanterie.................. 10 •
100 » M. Magnin. conseillerréfércndaire

A la cour dos comptes (8e verse-
100 • ment......................................................

M. Pieux, 11, rue Crainpel, Sjdi-
500 •

10 » bcl-Abbès.............................................. 5 »
Mae Corneil, institutrice.............
Commis principaux et commis du

10 »

188 » personnel administratif du port 
de Cherbourg ipar M. Margueritte, 
57, rue de la Bretonnière, Cher-22.405 10

190 »200 » bourg) (10e versement;.......................
Anonyme........................................... iuo »

100 » Compagnie dos phosphates et du
50 » chemin de for de Gafsa. GO, rue de

1a Victoire............................................. 10.000 •
100 » Ecolo d Ancv-le Franc (Yonne)... 15 •

M A. Bev. 8, rue Sainte-Cécile... 100 •
50 » Ecole de Condé-sur-Vesgre (Seine-

500 » et-Oise , somme destinée ordinaire-
mont A ia distribution des prix.... 50 »

16 50 Société d'affinage des métaux, 5G,
50 • rue de Provence.................................

Les institutrices do l'école, 40, ruo
1.500 »

2.500 » des Pyrénées (G15 versement, mai).. 
Comité de secours de 1a poudre-

G2 40

100 » rie nationale de Sevran LiYrv (10e
versement............................................ GOO •

5 80 Subvention de la commune de
Villersversure (Ain)...........................

Subvension de la municipalité de 
Saint-André-d'Huiriat (Ain)...........

100 •

GG »
GG3 95 La ville de Lunéville...................... 2.922 SO

Tribunal civil de la llochel’e.......
Agents du service sédentaire des

300 »

douanes delà direction de Bordeaux 
Souscription organisée par lo con-

197 15

172 » sul général do Franco A Londres et 
faite par M. Balut, agent consul do* France à Sierra Leone. ................... 500 >*

699 10 Commune do Bussy-Ia-Pcslc........
Un groupe anonyme d'agents di

rigeants do la ire circonscription 
du matériel, compagnie Paris-Lyon-

20 »

240 • Mediterranée, Paris, P. M. V. S. G. 
et employés du V. S. G. (10e verse-

324 »131 » ment).....................................................
M. Pierre Lelièvre, 22, rue Michel-

Lecomte................................................ 50 »
50 » Souscription de juin du personnel 

de la banque impériale ottomane A
100 - Alexandrie, Port-Saïd. Mausourah et

Minieh....................................................
Le personnel de la direction des 

postes, des télégraphes et des télé-

239 75

500 • phones A Iroycs (Aube) (8e verse-
50 »ment.....................................................

M. Emile oulif, avocat A ia cour,
200 » 19, rue Desbordcs-Yalmore...............

Société minière et métallurgique 
de Penarrova. 12, place Vendôme,

100 »

109 » souscription pour 1915...................... 5.000 »
La gare de Courcclles-Ceinturo... 211 50

200 » Académie de Nancy........................
Comité de participation do l'ensei

gnement secondaire aux œuvres

2G 50

53 25 du secours nalional, fonctionnaires

1.500 ..

280 » 
10.000 »

034 »

3GG 90

220 » 

14 GO 

7G 85

de toutes catégories de l'enseigne
ment secondaire public, yiasculiu
et féminin (10'* versement)..............

M. Macé pour M. Blanchct...........
Le personnel judiciaire du ressort 

de la Corse (par M. le premier pré
sident de la cour d'appel de Bastia)
(Odrsej (7* versement;........................

Le comité du groupement des 
fonctionnaires du Creusot (Saône-
et-Loire; (3e versement).....................

Anonyme de Grasse (Alpes Mari
times.....................................................

M. I*. Guillot. 40. rue Saint-Geor
ges (6* versement'..............................

Les ageuts de 1 équipe technique

20.000 - 
10 G3

100

10 •

de Javel (chemins de fer de l'Etat)
(9* versemeht).................................. 223 30

Gamelle de l'état-major, à bord
du Voltaire........ ............................... 200 •

La fédération nationale des asso
ciations professionnelles des fonc
tionnaires (2« versement)................ G00 •

M. E. Bazin, G9, rue Louis Blanc
(7e versement'................................... 20 •

Ouvrières et ouvriers do la mai
son Gauchy-Lefcbvre, 10, rue Erard
^atelier Martel) (30e versement).......  G 30

Ecole d'Urbalacone (Corse)..........  G •
M. P. Naville, Paris (2e versement). 2.509 •
Compagnie des mines d'Ouastact 

de Mc-loiila, GO, rue de la Victoire.. i.503 •
Le personnel des chemins de fer 

de l'Etat français (39e versement)
13,420 fr. 2 », dont 5,938 fr. 80 en vi
rements de la Banque de France, 
qui figureront sur les listes des
succursales de la Banque................. 12.431 4)

Souscription reçue par le Figaro,
26, rue Drouot (33e versement).......  5 •

Lesagents de la 8'division,lresec
tion du service de la voie de la 
compagnie des chemins de fer de 
l’Est. 177, rue du Faubourg-Saint-
Martin (9e versement/...................... GG •

Anonyme...................................... l «
Anonyme...................................... 2 GO
Un groupe d'ouvriers de l'associa

tion des ouvriers en instruments de 
précision (37e versement;................. 42 25

Les souscriptions sont reçues au siège social. 
21, rue Cassette, Paris-G*, et chez MM. Mira- 
baud et Ce, 56, rue de Provence, Paris-9*.

Les chèquos et mandats-poste doivent ètro 
libellés au nom de MM. Mirabaud et C*. ban - 
quiers.avec la mention expresse: « Comité du 
secours national ».

AVIS ET COMMUNICATIONS

Ministère des finances.

Liquidation des emprunts mexicains 1854-55.

Les porteurs d'obligations des emprunts 
mexicains 18G4 CG sont expressément invités a 
ne pas différer la dépôt do leurs titres entre les 
mains du liquidateur dont le bureau est installé 
au ministère des finances, 3e étage, corridor du 
Midi, n° 48.

Ce bureau est ouvert les mardi, mercredi et 
jeudi de chaque semaine : le malin de dix heu
res à midi, lo soir do deux heures à cinq heures 
depuis le 18 mai 1915.

Un avis fera prochainement connaître aux 
intéressés la date do la répartition des rentes 
et du numéraire qui ont été déposés A leur 
profit à la caisse des dépôts et consignations.

Ministère de l’agriculture.

Permissions de moissons aux réservistes 
des équipages de la /lotie.

Sur la demande de M. Fernand David, mi
nistre de l'agriculture, le ministre de la ma
rine' vient de décider que des permissions 
de moisson de quinze jours seront accord'1 s 
aux réservistes des équipages de la Hotte décla
rés exclusivement utilisables à terre, qui justi
fieront avoir exercé, avant la mobilisation, un 
métier agricole et qui ne feront pas partie des 
formatious militaires.

Ministère de la guerre.

Le service géographique de l'armée met en 
vente par l'intermédiaire de ses agents accré
dites, la carte du théâtre des opérations (front
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rccidenlal) au 500.000*, couleurs rn 15 feuilles 
avec croquis schématique au 1,500,009* de la 
frontière russo-austro-allemande, le tout eu- 
ferni'* dans un étui.

Prix de l'ensemble : 5 fr.

tienne igvemmts relatifs aux droits à pension
des ictties cl oriiliclius des militaires déccdcs
a ta guerre.

Le ministère de la guerre est souvent sollicité 
de faire counailrc dans quelles conditions sont 
délivrées les pensions de veuves :

Ont droit à pension les veuves des militaires 
tués sur le champ de bataille, décédés des 
Fuites de blessures de guerre, d'accidents de 
service ou de maladies contagieuses contrac
tées sur le front des armées. Mais pour per
mettre lexamcn rapide des droits des veuves, 
ainsi que la liquidation et la concession de 
leurs pensions, il est indispensable que les inté
ressées facilitent, dans la mesure qu elles le 
pourront, l’exécution de ces opérations en réu
nissant et en adressant elles-mêmes, au sous- 
intendant militairo du chef-lieu de leur dé
partement, des dossiers aussi complets que 
possible et constitués daprès les indications 
cnumérécs ci-après :

1® Demande de pension adressée au ministre 
de la guerre et legaliséo par le maire de la 
commune ou de l'arrondissement, si le domi
cile est à Paris ;

2° Acto de naissance de la veuve;
.'{• Acte de célébration du mariage;
4° Acte de décès du mari (1);
■'Ces pièces doivent être dûment légalisées si 

elle* .ne sont pas délivrées dans le département 
de lit*Seine.)

5° L'état des services du mari, qui doit être 
réclamé au dépôt du régiment de celui-ci;

b® Certificat délivré par l'autorité municipale 
sur la déclaration de l'intcressée et l’attestation 
de deux témoins constatant : 1° qu'il n'y a eu 
entre les époux ni divorce ni séparation de 
corps: 2° que la veuve jouit de ses droits civils; 
5° qu il n existe pas d enfant mineur issu d'un 
précédent mariage du mari. (En ca* de sépara
tion de corps prononcée en faveur de la femme, 
produire un extrait du jugement.)

7° Certificat de genre de mort qui doit être 
demandé au dépôt du régiment du mari et 
peut être porté sur l'état des services visé ci- 
contre. (Circulaire du 22 octobre 1914) (1).

Toutes les pièces peuvent être établies sur 
papier non timbré et sans frais.

En ce qui concerne plus particulièrement les 
veuves évacuées de régions envahies et qui ne 
peuvent, par suite, produire leur acte de nais
sance ou leur acte de mariage, les observations 
suivantes sont à retenir par les intéressées 
pour leur permettre de suppléer aux deux actes 
qui leur manquent :

t* Acte de naissance. — A remplacer, s il est

f*ossible, par une attestation signee de quatre 
labitants majeurs, évacués de la môme com

mune que l’intéressée. Cette pièce devra être 
légalisée par le maire de la commune où réside 
actuellement l'intcressée ;à Faris, de l'arrondis
sement'.

A défaut, produire un acto de notoriété, déli
vré dans les conditions fixées par les arlicies70 
et suivants du code civil. Cette seconde solu
tion, en raison des frais qu’elle entraîne, n’est 
ii adopter que s'il est absolument impossible 
de se procurer l'attestation dont il est question 
ci dessus.

L’attestation ou l'acte de notoriété n'est exigé 
des veuves que si elles ne peuvent produire un 
acte de mariage, un livret militaire du inari ou 
un livret do mariage indiquant la date et le 
lieu de leur naissance.

>2° Acte de mariage. — A remplacer par tout 
acte officiel ou authentique établissant l'exis- 
lenco du mariage : livret de mariage; livret 
militaire ou état des services du mari portant 
mention du mariage; acte de naissance portant

-fi) Si la veuve ne peut se procurer cet acte, 
elle enverra tout de même son dossier en y 
joignant l'avis de décès adressé par la mairie 
ou par l'autorité militaire et en mentionnant 
■expressément que l'acte de décès n'a pu être 
obtenu.

O) Le certificat de genro do mort peut être 
remplacé par lavis de décès adressé par lo 
maire ou par l’autorité militaire, si cette pièce 
iForte la mention : « tué à l’ennemi » ou • décédé 
Mies suites do blessures de guerre ».

mention du mariage; acte notarié indiquant 
que telle personne a justifié de son mariage 
avec le militaire décédé.

AFFECTATION DANS L’AÉRONAUTIQUE MILITAIRE

En prévision de besoins ultérieurs, l'aéronau
tique militaire pourra recevoir un certain 
nombre de jeunes gens appartenant à la classe 
1917, mais sous la réserve expre-se que lesdits 
jeunes gens soient des professionnels déjà 
exercés et aient un méiiir manuel utilisable 
dans l'aéronautique (mécaniciens, conducteurs 
d automobiles, ajusteurs do moteurs, etc.).

Les jeunes gens désireux soit de contracter 
un engagement au titre de cette arme, soit d'y 
être incorporés lors de l'appel de leur classe 
sous les drapeaux, pourront adresser au mi
nistre de la guerre (12e direction une demande 
accompagnée de toutes réferences profession
nelles, telles que certificats, brevets, etc., sus
ceptibles de permettre d'apprécier leurs apti
tudes professionnelles.

Les candidats pourront être invites à effec
tuer dans un atelier de l'Etat, un essai profes
sionnel, destiné à permettre d’apprécier leurs 
aptitudes.

Les demandes d incorporation devront men
tionner d une façon très précise le recrutement 
dont dépendent les intéressés, ainsi que leur 
adresse.

Le nombre des jeunes gens incorporés sera 
limité et les autorisations seront réservées à 
des professionnels présentant des garanties 
suffisantes.

Les engagements dans l'aéronautique, comme 
dans les autres armes, ne seront ouverts pour 
les jeunes gens de la classe 1917, que jusqu’au 
15 juillet.

Ministère de la marine.

La situation au 1*T juillet 1915 des navires 
admis à participer aux primes de la loi du 
7 avril 1902 est la même que celle arrêtée à la 
date du 1er mai 1915 et publiée au Journal of
ficiel du 21 du même mois.

Les demandes de payement d'allocations de 
solde, délégations, etc., formulées par les fa
milles des officiers, officiers mariniers et ma
rins décédés, disparus ou faits prisonniers au 
cours des hostilités, doivent être adressées :

Pour les familles de ces officiers, officiers 
mariniers et marins :

Appartenant aux deux régiments de fusiliers 
marins.au commissaire de la marine chef du 
service de la solde a Cherbourg.

Appartenant au régiment de canonniers ma
rins. au commissaire de la marine chef du 
service de la solde à Lorient.

Appartenant à la section des mitrailleuses, 
aux auto-canons et aux auto-projecteurs, au 
commissaire de la marine, chef du service de 
la solde à llocliefort.

Cet avis est donné dans l'intérêt des familles, 
qui recevront ainsi plus rapidement une ré
ponse à leurs demandes.

INFORMATIONS

11 a été versé au Trésor, à titre de'restî- 
tution, par M. Drapé, une somme de 62 fr., 
dont il a été fait recette le 7 juillet 1915, 
par le caissier payeur central du Trésor 
public.

•----------------- +---------- :------

Ville de Paris.

SERVICE MUNICITAL DK LA VILLE DE TARIS

Le bureau de la statistique a enregistré, 
pendant la 25* semaine, 712 décès au lieu 
de 708 pendant la semaine précédente, et

au lieu de 817, moyenne ordinaire do la 
saison.

La (lèvre typhoïde n'a causé aucun décès, 
au lieu de *2 la semaine précédente la 
moyenne est 5). Le nombre des cas nou
veaux signalés par les médecins est de 35, 
au lieu de 22 pendant la semaine précé
dente fia moyenne est 50).

La variole’et la varidloïdo n’ont causé 
aucun décès; aucun cas n'a été déclaré par 
les médecins, comme la semaine précé
dente la moyenne est 2).

Vérification faite, 8 cas do varicelle ont 
été signalés.

La rougeole a causé 13 décès, au lieu de 12 
pendant la semaine précédente (la moyenne 
est 23). Le nombre des cas nouveaux si
gnalés par les médecins est de 189 comme 
la semaine précédente (la moyenne est 105:.

La scarlatine a causé 1 décos au lieu de 3 
pendant la semaine précédente (la moyenne 
est 3). Le nombre des cas nouveaux signa
lés par les médecins est de 182; il s éle
vait à 129 pendant la semaine précédente - la 
moyenne est 122).

La coqueluche a causé 5 décès, au lieu de 1 
pendant la semaine précédente (la moyenne

La diphtérie a causé 1 décès, au lieu de 0 
pendant la semaine précédente (la moyenne 
est 4). Le nombre des cas nouveaux si- 
gnaléspar les médecins est de 31. au lieu 
de 45 pendant la semaine précédente (la 
moyenne est 58).

La diarrhée infantile a causé 17 décès de 
0 à 1 an, au lieu de 21 pendant la semaine 
précédente (la moyenne est 21l.

En outre, 17 enfants sont morts de débilité 
congénitale.

Les maladies inflammatoires de l’appareil 
de la respiration ont causé 67 décès, au 
lieu de 9i pendant la semaine précédente 
et au lieu de 105, moyenne ordinaire d ) la 
saison.

Ce chiffre se décompose ainsi qu'il suit:
bronchite aiguë, 1 décès >la moyenne 

est 3).
bronchite chronique, 5 décès la moyenne 

est 8).
Pneumonie, 18 décès (lamoyenne est 23).
Autres affections de l’appareil respiratoire, 

43 décès (la moyenne est 71 , dont 17 sont 
dus à la broncho-pneumonie et 17 ù la con
gestion pulmonaire.

En outre, 1 décès a été attribué à la grippe.
La phtisie pulmonaire a causé 181 décès 

(la moyenne est 187).
La méningite tuberculeuse, 24 décès la 

moyenne est 22).
La méningite simple, II décès lamoycnne 

est 10).
Il y a eu 3 décès par méningite cérébro- 

spinale épidémique (4 cas nouveaux ont 
été signalés par les médecins).

Les tuberculoses autres que celles qui 
précèdent ont causé 19 décès (la moyenne 
est 15).

L’apoplexie et le ramollissement du cer
veau ont causé 33 décès (la moyenne 
est 41).

Les maladies organiques du cœur ont 
causé 58 décès (la moyenne est 53).

Le cancer a causé 09 décès (la moyenne 
est 63).

La hernie et l’obstruction intestinale ont 
causé 3 décès (la moyenne est 8).

La cirrhose du foie a causé 7 décès la 
moyenne est il).

La néphrite aiguë et la maladie de Rright 
ont causé 22 décès (la moyenne est 2S).

Enfin 31 vieillards sont'morts de sénilité 
(la moyenne est 27).

Il y a eu 12 morts violentes et 8 suicides.
On a célébré à Paris 304 mariages.
On a enregistré la naissance de 368 en

fants vivants (175 garçons et 193 filles), dont 
284 légitimes et 84 illégitimes. Parmi ces 
derniers, 1 a été reconnu séance tenante.
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On a déclaré U mise en noufrice de 
fïï enf.vnts,dont aucun ne sera placé à Paris. 
Parmi ces enfants, 4 seront nourris au sein 
et 81 recevront une autre alimentation.

On a déclaré la naissance de 91 mort-nés, 
dont 21 légitimes et 13 illégitimes.

BURE VU CENTRAL MÉrÈOROLOClQlIB

ÉTAT GÉMIRAI. DK L’.VTUOJP.liAÏ

Jeudi S juillet.

Des pluies sont tombées sur l’ouest du con 
tinent; en France on a recueilli: f>ram d’eau à 
Biarritz, 2 A la pointe de la Hague, 1 A Brest et 
a Clcrinont-l'crrand. Ce matin, le temps est 
généralement couvert dans lo Nord, nuageux 
dans 1 ouest, beau et brumeux dans le Sud ; 
on signa c quel pies pluies dans le Centre.

La température a baissé dans la plupart do nos 
régions: le thermomètre marquait ce matin 
14-» à Calais et A Clermont-Ferrand, 1»° à Nan
tes et à Biarritz, 10° à Brest et à Paris, 18° à 
Nanov. 22° à Marseille ; 23* à Perpignan, 27» à 
Alger, 22» à Bis’cra. Dans les stations élevées, 
en notait 9 au fort de Servance, 7° au Puy do 
Dôme.

En France, un temps généralement nuageux 
et chaud est probable.

A Paris,hier, temps nuageux, gouttes le matin 
et 1 après midi. Au Parc Saint-Maur, la tempé
rature moyenne 19°6 a été supérieure de 1°5 
A la normale (18°1 ; depuis hier, température : 
maximum 2.°, minimum 12°. A la tour-Eiffel, 
température: maximum 19°3, minimum, lt°7.

Chemin de fer d Orléans.

Relations de Paris-Qua> d'Orsat/ arec Pau, Lour
des, Caulerc's, Luz-Saint-Sauveur [Barégcs). —
Eté 1915.

Les compagnies d Orléans et du Midi vien
nent de creer les nouveaux services d’express 
ci-après, qui seront très appréciés des nom
breux voyageurs se rendant à Pau, Lourdes et 
aux stations thermales des Hautes-Pyrénées: 
tauterets, Lu'-Saiut-Sauveur (Barégcs).

Aller. — Départ de Paris Quai d’Orsay, 21 h. 50 ; 
arrivée A Pau, 12 h. ; Lourdes, 12 h. fw; Cautc- 
i*ils, li h. 42; LuvSaint-Sauveur, 14 h. 52.

Retour. — Départ de Luz-Saint-Sauveur, 
17» h. M ; Cauterets, 15 h. 0); Lourdes, 16 h. 51 ; 
Pau, 17 h. 39; arrivée à Paris-Quai d’Orsay, 
7 b. 32.

Wacon-lits avec salons-lits, compartiments à 
deux lits, couchettes et voitures directes des 
trois classes entre Paris et Pierrefitte-Nestalas 
et vice versa.

Relations entre Parii-Quai d'Orsay et Luchon 
via Toulouse. — Eté 1915.

Pour faciliter aux nombreux baigneurs l’accès 
de Luchon. la grande station thermale des 
Pyrénées, les compagnies d’Orléans et du Midi 
ont établi les nouvelles relations rapides ci- 
aprôs :

Aller. — Départ de Paris-Quai d’Orsay 19 h. 20 
jusqu'au 14 juillet inclus; 19 h. 50 A dater du 
13 juillet. Arrivée A Toulouse 7 h. 31, A Luchon
10 h. 42.

Retour. — Dépirt do Luchon 15 h. 47, de Tou
louse 20 h. 20. Arrivée A Paris-Quai d’Orsay 
8 h. 3 > jusqu'au 15 juillet inclus, 7 h. 49 A dater 
du 16 juillet.

Wagon-restaurant entre Paris-Quai d’Orsav 
et ks Aubrais et vice versa.

Wagon lits avec salons-lits, compartiments 
A deux lits et couchettes entre Paris et Luchon 
et vice versa.

Le directeur in Journaux officiels: G. Calmés.

Imprimerie, 31, quai Voltaire, Paris 7*.

BANQUE DE FRANCE ET SUCCURSALES

SITUATION HEBDOMADAIRE

ACTIF

Encaisse de la Banque...............................................................
Disponibilités et Avoir A 1 étranger.........................................
Effets échus hier A recevoir ce jour........................................

( Effets sur Paris............... 8l.311.8i3 92
Portefeuille de' Effets sur l'étranger.... 1.719.136 83

1>arisi................! Effets du Trésor remis!
t l’encaissement...........  32.702 19

Effets sur place.............  170.837.266 71
Effets du Trésor remis A 

l'encaissement...........  1.164.238 29
Portefeuille des 

succursales..

Effets prorogés.)

Avances sur lingots et monnaies à Paris..............................
Avances sur lingots et monnaies dans les succursales....
Avances sur titres A Paris..........................................................
Avances sur litres dans les succursales................................
Avances A 1 Etat (loi du 9 juin 1857; convention du 29 mars 

1878; loi du 13 juin 1878 prorogée, loi du 17 novembro
1897 et loi du 29 décembre 1911)...........................................

Avances à l’Etat (lois des 5 août et 26 décembre 1914).... 
Avances temporaires au Trésor public. Inondations 1910

(loi du 18 mars 1910)........................................................
Bons du Trésor français escomptés pour avances de l’Etat

A des Gouvernements étrangers..........................................
Rentes de la ré-4 Loi du 17 mai 1834.....................................

serve...............) Ex-banques départementales....................
Rentes disponibles.......................................................................
Rentes immobilisées (loi du 9 juin 1837), y compris

9,125,000 fr. de la réserve.....................................................
Hôtel et mobilier de la Banque................................................
Immeubles des succursales......................................................
Dépenses d administration de la Banque et dcssucçursales
Emploi de la réserve spéciale...................................................
Divers..............................................................................................

Totaux.

PASSIF
Capital de la Banque....................................................................
Bénéfices en addition au capital (art. 8. loi du 9 juin 1357

et art. 12, loi du 17 novembre 1897).......................................
( Loi du 17 mai 1334.....................................

m0:^ , Ex-banques départementales...................
llereS............. ( Loi du 9 juin 1857.........................................

Réserve immobilière de la Banque.........................................
Réserve spéciale..........................................................................
Billets au porteur en circulation (Banque et succursales).
Arrérages de valeurs transférées ou déposées...................
Billets A ordre et récépissés payables A Paris et dans les

succursales............................................................................
Compte courant du Trésor........................................................
Comptes courants et comptes de dépôts de fonds A Paris. 
Comptes courants et comptes de dépôts de fonds dans les

succursales.................................................................................
Dividendes A payer......................................................................
Escomptes et intérêts divers A Paris et dans les succursales- 
Réescompte du dernier semestre a Paris et dans les suc

cursales..................................................................................
Divers..............................................................................................

Totaux.

AU AU
8 JUILLET 1915 Ier JUILLET 1915

MATIN matin

4.314.146.026 43 4.303.121.055 69
782.899.377 03 745.013.278 CG

699.582 06 1.ICI.354 72

f 83.0G3.637 96 81.2S3.031 48

j
) 173.031.555 • 189.2-27.530 •

1.008.136.853 71 1.118.374.571 35
1.110.839.557 » 1.124.155.179 •

4.789.000 • 4.543.000 •

172.407.637 85 183.973.440 87
437.769.336 • 435.805.237 »

200.000.000 • 205.000.000 •
G.200.000.000 » 6.200.000.003 •

2.871.450 . 2.871.450 •

260.000.000 » 230.000.000 •
(a) 10.000.000 • (a) 10.000.000 -
[b) 2.980.750 14 {b) 2.980.730 14

100.075.349 29 98.605.893 29

(c) 100.000.000 • (c) 100.000.000 •
(d) 4.000.000 • (d) 4.000.000 •

45.752.562 19 45.730.780 19
823.168 85 631.111 93

(c) 8.407.092 01 !e) 8.225.844 01
3I3.43LG32 02 318.549.966 87

15.511.003.619 54 15.403.253.567 49

182.500.000 • 182.500.000 •

8.450.697 69 8.450.697 69
(a) 10.000.000 » (a) 10.000.000 •
(b) 2.980.750 14 (b) 2.989.750 14
(c) 9.125.000 . (C) 9.125.000 •
(d) 4.000.000 » (d) 4.000.000 «
(e) 8.407.444 16 (e) 8.407.444 16
12.328.239.783 . 12.215.846.793 .

59.699.948 24 31.617.403 18

11.228.518 33 12.493.256 75
67.101.03-2 463 82.013.835 403

1.758.763,048 775 1.774.717.948 96;

625.146.178 • 590.525.118 •
10.376.882 85 15.033.262 84
4.2G9.757 69 2.529.2C6 90

3.123.016 . 3.123.0’. G *
417.650.5C0 15 434.829.772 45

15.511.093.619 54 13.403.253.567 49

DÉCOMPOSITION DE L’ENCAISSE

- Au 8 juillet 1915. Au 1er juillet 1915.
Escompte...................... .. 5 p. 1(X

On................................ 3.944.987.338 50 3.931.549.694 92 Avances sur lingots.. .. 1 —
AltGKNT....................... 369.158.687 93 371.571.399 77 Avances sur titres.... .. 6 —

Totaux............. 4.314.146.026 43 4.303.121.095 69

TAUX DES OPÉRATIONS

Certifié conforme aux écritures:
Le Gouverneur de la Banque de France, 

Gkougbs Pau.ain.
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EXTRAIT DU COURS AUTHENTIQUE DE LA BOURSE
J0CIS5.

Juillet . 
Juillet. 
Juillet.

Mai-...

Mai. .. 
f e»....

Juillet, 

Fct..., 

Mai..., 

Mars.. 

Avril. 

Mai...

Avril.

Mais.*

Juin..

Jinv..

Mai...

Mai...
ttv...

Ftv...
Juiltc
juin*
.Avril
.Ur.l
Ma..
.Mai..
Mai .
■'

Mars.
Mais.
Mars.

M.rc.
Auil

A-r.1
Mar<.
Mars
JUai..

Jeudi 8 Juillet

Mai... 
1 tv... 
Itv...
J iiii.« 
lev...

J in . 
Niai.. 
Juillet

Juillet
J ni lit. 
Août...

Juillet.

Juillet. 
Juillet. 
Mars... 
Mars... 
Mai .. 
Mars... 
J 1 'i ! . 
Avril.. 
Dftel re 
Avril.. 
Juillet. 
Juin... 
Juin... 
!•«*.... 
Mars... 
Fer.... 
Mari... 
Juin.. 
Mai..., 
Juin 
Mai....

AU COMPTANT

FONDS D'ÉTAT FRANÇAIS
3 0 0........................................
Piomesses d incrriDlions 3 % ...
3 0 0 a:nort. (r nOO', p.roup. de 

1D' de r«r, de 1878 a 1953)....
3 |/t 0 II ainort. ir a ‘AM Jr. 

p. fonp. de 7 lr. de r'*.de 1915 a
1839', tout payé.........................

d» 31 % paves...............................
Obligations 4% 1912 13 des Che

mine de 1er de l'Etat, r. à D90r.
Ponc dn Trésor...............................
Obligaim®* es Trésor...................

FONDS GARANTIS 
par le Gouvernement français.

f.blig Tnnisiennes3% l$92(int.ct 
amort par. i,ar le üonv. Iran1.). 

I.nipr 2K>% dn Prot. de l'Amum- 
1 onLiii. Obi. 100 fr., loul pave. 

I’mpr. de Madagascar. Obi. 2 54 % 
(897. r. au p. (int cl am gar). 

d* 3 % 1903 190'), obi. 500 fr., 
rtmb au pair.'Gar. Eut fran*.'. 

Ccuv. peu. de l'Afrique orcid. f«.
Kirp.3% 1903 07 ID Ob àOO'.r p. 

Gsuvern.Ccn üu Congo Français, 
lmp 3 % l’XÜ Obi. 500» remb. 
sti pair (int et amort garantis), 

Gciivern. général de l'Indo Chine, 
l mp Z\ 1909 Ob. 500f r.an fuir, 

d* d* UC % 1913 Obi.500fr.
réaib. an pair..............

Gon». du Maroc, i mi r. 4 °0 1911. 
Obi. ;00f. r.anp. tint, et am. g.
ENIFRUNTS DE COLONIES 

Gouvernement Gén1 de l’Algérie.
Lmp. 3 % 1902- Ob. r.500U. p. 

Grniv. gril, de l'Indo Chine. I-.nip. 
des Chemins de fer. Ob!. 3%% 
1M'9 et 1905, remb. a 500 fr.. 

d* 3 % 1902, rembonrs. 500 fr.. 
Gmiveruemcnt Tunisien. Emprunt 

U»i 1902-07. Obi. remb. 500 r.

EMPRUNTS DE VILLES
OU. 1SG5 4%, r. 500 f., t. pavé, 
d- 1871 3%,r. 4u0f., t. pave, 
d» d» quarts 3 \ .r. 100 fr. 
d* 1875 1%, r. 500f., t. pave, 
d» 18764%, r. 500 f ,t. paye, 
d" 18922 '-?i, r. 400 f., t. p. j 
d* u* mûris, r. 100 f., t. p. 
d* 1894 962%%, r.4ûû',t. p. 
d» o» quarts, remb. lüü fr. 
d" 1808 2%rt. 500 fr.. I. p. 
d* d» qmrts, remb. 125 fr.

! d" 1809 2 "o (MetropobUin),
' remb. 500 fr.. tonl payé.
' d» d° mûris, r. 125 fr., I. p. 

d“ 19042'-%(Métropoùlaii»), 
remb. 500 fr., tout payé, 

d* d» remb. 100f.,t.p. 
d’ 19052%%, r. 400 f., t. p. 
d» d- quarts, r. 100 f., I. p. 
d- 1910 2 % % (Mctropol.), 

c.bt. 490 f., t. p.. r. 430 f. 
d* d* demies 200'tp,r.215'. 
d* 1910 3 %, r. 400 fr., t. p. 
d" d* quarts, r. 100f, t. p..

I d* 1912 3 %. r 300f, 1S5' p. 
Y» « Maisuilc 18773%. r. 400-, Lp.

VALEURS FRANÇAISES
rauque de France non».), aet.1000* 
Banque de l'Algcrie, net. 5O0f, t. p. 
Banque de l'aris Cl des l'ays-Bas, 

ait. 503 fr.. t. p. (cx-conp. 81). 
Banque Trannatlanliqne, actions 

de 259 fr., t. payé (ex e. 55).. 
O* Alger*., a 50ü', t P. (ex c. 73). 
Comptoir National d'Escomptedc 

i ans, art. 500', t. p. (cx-e. 43).. 
Ciedii fciicier «l'Algérie et de Tune 

sic, art. 500 f., t. p. (ex c. 15). 
d" a. 250' p. (ucm.i iau romp' »'|. 
/Actions 500 fr, t. p. (noinni.).
1 Obi. couun. 79,2’6U%, r. 500'. 

— S'»-», remb 100 fr.
d* four. 79 3%,r. 590', t. p. 
d- fourni. 80 3 *8. r. 500'. t. p. 
d» fom- 83 3 r. 500', I. p. 

tour. 852'60%,r. 500', Lp. 
u* 5",c\ r. 109 fr., t. p.. 

rouim. 91 3%, r. 400', t. p. 
comin. 922'iiü%,r.500,,t.p. 
loue.952'S)%, r 500M p. 
((Muui.992'w0%,r.5ü0',t. p. 
fonc. 1903 3%, r. 500'. t. p. 
comm. 19003%.r 50GV.p. 
fonc. 1909 3%. r. 250', t. p. 
cou». 19123%, r.25ü',225'p.

d° tout paré.,
fonc. 1913354 %.r.500Ùp.

d* . 20 fr.paié.
d- 19134%. r. 500‘, Lp.

• Bous 100', luis, 87, au porteur. 
Vfcuus 100', bits, 88, au porteur.

c,9':,o ... 
77'50 ....

91'15 ... 

430 ... .

356 ....................

387

362 .........................

432 .............................

354 ....................................

523 ...............
375 ........... ...
!(»;>...............
r i,i ... ...
49 i.............
285 .............f *»r. -,t

i «J »J t «A •
283.............

7.V...............
320 319 316 
90'50 OU' 25

31 i 315 ... . 
8i‘ 83- . .

337 ...................................
72'....................................

3'.t)....................................
80'............... ..................

291...................................
305 II!.*!’. !!! .!.

78' 77'...........................
222 221 50 221 25 221

4589 ............................

86i 805 869 864 .. 

9,0 ....

6911............... ’
438 .............
9ir...............

471.............
475 .............
315 ,. ... •
3 lt, ... «a •

81' ...........
321.............
353 .............
373 .............
253 ..............
410.............
402.............
215 ... •• •

206........... .. •
415...............
405 .............
418 116 4IS 
53*...............

CLOTURE
dt la veille.

69 75
77 DO

78 50 

91 45

358 ..

75'50 

389 ..

432 ..

37i ..

355 ..

520 .. 
IM . 

99 25 
497 .. 
490 .. 
285 .. 

75 73 
283 ..
320 *.* 
92 ..

313 .. 
83 ..

332 50 
70 5 ) 

336 . 
79 75

288 .

3t»5 . 
78 75 

222 25 
433 ..

4600 . 
2515 ..

8J2 ,.

975 ..

687 
410 
91 

475 
4-HO 
3 if» 
358 
SI . 

323 
356 
370 
331 
410 
4l!i 
215

2Ô6
418
406
420
55

JOCISSL Jeudi 8 Juillet

Mai....

Mars... 
Jmll. .. 
Mai....

Mai....

Mai.... 
Juillet. 
Juin ...

Juillet.

Janv...

Juillet.

Mai.... 
Avril..

év.... 
Avril .

Avril.. 
Avril. . 
Mar ...

Mai.,..

Jaiv... 
Mai.... 
Mai ... 
Juin ... 
Avril.. 
Juin... 
Ma s... 
Jnill t. 
Juillet. 
Avril. .

Mai...

Mai....
Avril..

Jui i t.

Juilet.

Avril..

Avril..

Juillet.

Avril..

Jii.let.

Juillet.

Àvr.l.. 
Mai... 
Avril..

Juillet. 
Juillet. 
Jui let. 
Avril.. 
Juin... 
Jui.let. 
JoiMet. 
Mars... 
Jui.let. 
Juillet. 
Avril.. 
Avr.l.. 
Avril..

Avril.. 
Avril.. 
Jnilirl. 
Avril.. 
Avril.. 
Juillet.

Avril. . 
Avril.. 
Juillet. 
Avril.. 
Avril.. 
Juillet.

Mars... 
Juillet.

Juill. ..

Avril.. 
Avril.

Mai....

Janv...

Juillet.

d» d» 

d* u»

d» d* 

d* d*

AU COMPTANT

CM. Banqne bvpnibée. d* Prane»
a. ,?pÆT15f -r 
d 3% 1881. r. 500 f., tonl pavé.

Cr. I- rancn- e.?Tp.a‘230» tm.-cx -r.'di. 
Crédit Iiid. et Commere. fSor.Gcn. 

dey, oct.MOf .^f. p.(non».).
ter. Marseillaise de Crédit ind et 

«un , etc., aet. 500 f., t. pavé., 
rrî, ,.-,'o',I)?«'3.500'.t.p.icx c.':tS) 
Cred. Mob. F r.a50G',t. p.(ex-e.l7). 

r)5îe. *‘0,M:!èr* Lyonnaise, act.
c fr * *• P- (ex eenp. 41;___
ooe.uen p'develap.duromm. etde 

I indust., a. âOCK, 250' p. (nom ), 
banque française pour ieeomaiîrte 

('tl *ndnstrie,a.250r,t n -ex e.l3i 
Banque de l’Unio i Parisienne, ae- 

lions 500 fr., t. paré fex-e 20) 
Fiente foDciérc.a 500'. l p ex*;. 35 ! 
Uune-Gucltna et praiong'*. a. 5jû' 

t. p n GOy (gar. de !;Eut). 
d« obi. 3%, r. SOtPfgar. Liât). 

Deparlementaux fC‘«de. cbdefer) 
500f..30')f. p.(cx e.5|,: 

d* ubt.3%, r. 500'(gar.),bleus.
..L* d* rouges
i.ronomiques fSoc. Gén. des ch. «k 
y*CT): obl- 3 %■ r.500 fr. (gar.). 
Lst Algérien,art. 500f . t. p. fgi- 

ranlie de f'Ktat) (ex e. 78). 
î’^-r 500f.(gar.i;tati.

K -1. arl. jOO f.t t. p. tex-roup. t!5i. 
c* ar|. de jontss. /ex-coup. (î2) 
d* obl. 1852 54-565 %, r. a C30'!
^ f 4%,r.500f.,'3ar deHilat). 
d* d* 3%, remb. 500 fr. fd»). 
t" d* 3% nouv., r 590 f. (d*).
* «* 2%%.r 590 fr. d-. 

,«* d* Ardennes 3 V r. 503 fr.. 
Obi. Or -Uiiiinre 3%, r. 503 fr.

(gar. C'« Kst. Lyon, Nord, OrL). 
Lyon ita ia McditLTranec(i’aric.i),

aet. 5.10 f.,t. p. (ex-e. 115).
u* Art. dcjoaiss. (ev-c. 1,5) 
d* Obiig. i -a ris (.von 1855 3 %, 

remb. 500 fr. (Car. Klat).
«• d* Bourbonnais 3%. r. 500 fr.

(Garantie de ITital) 
d* d* Dauphiné 3 %, r. 5Ü3 ’fr.’ 

(Garantie de l’Ctat) 
Dombos et Sad-Kst 3 %, 

remb. 500 fr. (Gar. l iât). 
Dcmbes et Sud Kst J a;

iuniv.,r. 500'(Gar. lirait. 
Gcneve 18.55 et 1857 3%, 

remb. 50o f. (Gar. Klat). 
Medilcrraaée 5%. remb. a 

62a fr. (Gar.de ITital).. 
d* d» «p 18.52 185.3 3%, remb. a 

500 fr. (Gar. de i Ktat)..
d* d'* nris Ljon-ilftiîiernn^ 

3%, fusion, r. 509' (G. Klat). 
d* d* d» 3%, foB uie, r. 500' (U q 
d» d* d* 2SÎÔ, r. 500 fr. («!■>).' 
d- d* \ inor-Km' C23%, r. 5jo'. 
(iiitcr' gar. par France et itai;.-) 

•Mmi. art. de 500', t. p. (cx-c. 120'. 
d" act. de jonissance (cx-e. 4i)
5* oui. 3%, r.âOOf. (tiar. Ktatl. 
d« d* 3%, n. r.âOOf. (d >. 
d- d« 2)4%. i- 500 f. (d-). 

Nord,a. ol)0' lia , r. 400',cx-e. i16-. 
fl" act. dejeuiss. (cx-conp. 113). 
d- obl. 5 %, ser. K, r. u 500 fr. 
d* d; 4 %, sér D, r à 500 fr. 
d* oblig. 3 %, remb. à 506 fr... 
d" obl.3%,nouT.t sérié B, r j;yy. 
d" d* 2 S %, série C, i. 500 fr. 

Obngaiious Nord Est français? K, 
remb. 500 fr (interet garanti). 

Orléans, art. 500', t. p.(cx c. 126). ( 
«:• arl. de jouisc. (ex-conp. 126). 1 
c» obl. 3 %. r. 50(F (liar. litat). 
d» d» 18843%, r. 500'(G. litat). 
d* d» 2% % 1895, r. 5(K)'(G. EL). 
U* d* Grand-Ceulral 18a5 3 

rciub. 550 f. (Gara;:ne Etal/. 
Ouest, art. 500 fr., t. p. (en liq ). 

d* act. de jouiss. (ex-coup. 5t)(.. 
d* obl. 3%, r. 500 f- (Gar. Eut), 
d* d* 3% nouv., r. 500 f. (d*). 
d* d'2 S %, r. 500 fr. (d-). 

Ouest-AJgeru.M (O» des ch. de fer), 
art. 5)0 f., r. 000 f. (Gar. Etal), 

d* obl. 3%, r. 500 f. (d*).
I.a HcunioniCh.def.etP'M>h.3%, 
r.500'4nLet amort. par. p. l'Etat) 

Sud de ia France, a. 50Ü',t. p.(Gar. 
Etat ou départ'») (ex coup. 31) 

d» obi. 3%, r. 500 f. (Gar. Eut). 
Cbcra. de fer de l'Iudo-CJuic et du 

Yumian.ob. pr.3%, r.500'tgar). 
Docks et Eutiepbts de Marsolle, 

act. 500 fr., t. p. (ex coup. 81).. 
Entrepôts et Magâsiusgéneraax de 

l’aris, act. 5üO', t. p. (ex-e. 60). 
Eaux (C“ Générai* des), actions 

de 500 fr., t p.(ex-toupon 79J.

131 50 .... 

622 .. .....

iûio'T

30 ...
390 ...

569 ... 
357 .. .

435 .. , 
366 Ml 
3B2 59 
350 ..

D05 Mi'J

386 ... 

35a .. .

CLOTOit* 
de la veille.

131 DO 

622 ..

iôi5 !!

565 .. 
389 ..

MO ..
•/•J I • •

5i9 ..

',«8 . - 
363 5.)

i;)r,..
i 570 ..

38i ..

361

351 . . .........
«I.i'.l J,,d 3a, ,,,.'8 ,i J 
324 .............................

1000

. . ■ 0,1(1 
361 

... 326

.... ; toio
372 50 ... 
67i . ...

.1290 .............

456 DO

358 3D'J 360
363 ...............
324 DO .. .

î'ito*!. .*!*.*.

396 50 .!*.
379 59 .........
310 50 ....

387...............

:tsô ..*.*!!
k\, Z . . .
uJvi • • • • • «

... I 1..IM ..

395 ...

45 • .V) 
i. 8 . 

.. 1 ’.Wj .. 

.. I :t:,2 •;

.... 360 .. 
... (180 ..

31'6 M) 
379 i 
3i2 50

388 .. 

379 50
•»V#

Sj* •• 

356 **.

....I 3-5..
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«QU.

Mai-...

juin...

Juill. .. 
Juin...

Juin. .. 
Juill...

Juill...

Joilt...

Dec....

Juin...

Jnin... 
Mai....

Mai....

Juill. ..

Jnin. .. 
Fcv...

Juin...

Janv...

Juin...

Juin...

Juillet.

Juillet. 
Juillet. 
Juillet

Mai ...

I'CT....
Mai....

Mai.... 
Juin...

Mars..

Jauger.

Juillet

Juillet, 

Juillet. 

Juil.et,

Avril.. 
IHr— 
Avril..

Juillet

liai.

Mars...

Mars... 
Mars... 
Mars...

Août... 
Juillet.
Juillet.

Mai...

Fér.*... 

Juillet.

.Illl! . . .
Avril.,,

Jeudi 8 Juillet

OGé». do r.ai pour la France et 
l’ét rare '. a. 500f, t. p. (ex-f • 65). 

C‘* Générale Transatlantique, ac
tions 150 fr.. t. n. (ex-eonp 90). 

d* act. priorité, lûO'.t.p.(ex e.9). 
Messageries Maritimes, act. 250'.

tout paré (ex coupon 3)............
d* act. priorité,250'.t. p.iex-c.3. 

Métropolitain de Paris (Cl>- de fer), 
art 250 fr., t. paya1 (ex-e. 1 il... 

Nord-Sud de Paris (Chem de fer 
é!ertr.soot.),a.250M.p.(cx-c. 8). 

Omnibus de Paris (O* Gén. des), 
actions 500 fr., tout parc..... 

d* art. dc;ouissanrc (ex-coup. \). 
Omr.ium Lyonnais de rhem. de fer 

et tramways, art 100 fr., t. p . 
Soc Parisienne p PiudustriedcscJi. 
ceferct lramw.élcrt.,a.250'.t. p. 

T ram. de P Kst-Parisien, a 100', t. p. 
1 ramways (O Gén. française de), 

art. 50Ô f., t. payé (ex -coup. 2ô'
0 Gén. Parisienne rie Tramways, 

art. 250 fr., t. paré (cx-e. il)...
Voilures a rans(OGènér. nest, 

•art 34<X.t.p.,r. 500f(ex e. 71). 
C‘*d'Agnilis,a. 125',t. p (ei-e 17). 
Flcrtrn Métallorgie de Dires, act.

500 fr., t. pa'é (ex-roupon 18). 
Mallidano (Mines de), act . de jouis

sance (cx-eoopon 13)................
Métaux (C‘« française des), actions 

de 500 fr., t. p. (cx-coupoai 22).
1 enarrova (Sof. Minière et Mélal-

lur5.de), a. 250', t. p. (cx-e. 311 
Sels gemmes et llouillesde Rnssie 

mcrul . ad. 250 f ,t.p.(cx-c. 17). 
Csral de Panama (Soc. ci» p» l'am‘ 
dcsobt.àlotsdnCobl et bons a lois. 

Canal maritime de Suez, artions 
500 fr., tout payé (ex e. 11 ).. 
d* Action!? de jouiss. (cx-e.7.»;. 
d» Paris de fondai, (ex-c. 7 5). 

Sue-fSoc.civ. p'rcrourr.des 15% 
atlrib. au çouv. égvp. (cx-e. GG). 

Dynamite (Soc. centrale de), act.
500 fr., tout pavé (cx-enuo. 40). 

l.latitisscnicr.ts Oiosdi-Dach. ac
tions 100 fr., t. raye (ex-e. 31). 

Au Printemps (Laguionic et C'e)> 
act. ord.. 150 fr., t. p- (cx-e. 0). 

d* act. privil.,150',t. p. (ex-e.9). 
P roc. Thomson-Houston (G1* F*« pc 

l cxpl.ries),a.500',t.p.'ex c.2i). 
r.aibiicnc <1 Sucrerie Say, actions 

200 fr.. tout payé (cx-coup. 17). 
Société industrielle des Tclépho- 

tcs.act. 300', t. p. (cx-coup.21).

FCKDS D ETATS ETRANGERS

Angleterre ? V* % C. 100 £ capital 
(iior. r.av.1923) C.200C - 
(n.c.tixc25'20) C.500C — 

Argentine (République) 5%, lS8t. 
remboursable à 500 fr.. 

d* d* 5% ISSô. remb. 500 fr.
Coup, de 5 oblig.... 

d* 4% 1896 C.10û0£capiL 
(llcsrision) C. 500 £ —• 

{tég. en fixe 250 C. 100£ — 
è* 4% 1900. remb a 500 fr.. 
d* 5% Intér. or 1907. r. 504 f. 

Autriche 1876-77-78-79-80-93 4% 
or tn.ch. li. 2'50 Üb! 80. rente, 

d* Obtig. de 40 H. rente, 
g d* Rente umf. Ob. 8cour.r'‘ 
;.i4% cour.,jouis. — 80 —

) janv.-juillet. —800 —
d- d* jouiss. 

œai-uov.
Ob. Scour.r'* 
- 80 - 
-soo -

Obi. Chem. Aotrcii-IIougr., 
r. a 500f. 3 % ane. réseau, 

n**l a S030S3(l,ehrp.). 
e • n*‘ 893081 a 950186 (2* li v p. ). 
il* r-950487 a 1138938.4‘hyp.). 
«• 3 % nouveau réseau (s“ A), 

n*-* 1 a 425000 (lrc hvp.)...
d* Oblig. 4 %.............................

Bexiqrte2K %• coup. 5 fr. rente.
— 25 fr. — 

d* 3% 1895-38 
tt 1905,1" série

C.300rret''e. 
('.150' - 
C. 60' - 
C. 30' - 
C.3ü0'rcute. 
C.150' — 
C. G0' - 
C. 30' - 
C.300'reate. 
C. 60' - 
r.. 30' - 

Berne (F.tat de), 3% 1895, r. pair.
d* 3% 1897, -

Brésil 4 H % 1883. Obi. 0 Ofe

d* 3% 1873 78 
95 98-1901-05-09. 

2* sene.

d* 3%1S95-9S. 
3‘ sérié.

d* 4 %% 1883...
(n.c.f.25'20). 

d* 4 % 1889 ... 
U.«.f.2â'20J.

Obi. OOi - 
OM.50(>£ - 
Obi.ÎOOC - 
O ht.500£ — 
ObUUÜ£ -

AU COMPTA.TT

100
105

105 . 

420

99' ,

153 , 
08'

493

710 

1382 

2G5 . 

100 . 
4133

570 ... 

373 372 373 ..

400

299

03'05 
G3‘ 05 
63' 05

CLOTURE
de ta veille.

70 ..

43* .

100

97 .

153
08 ..

1385 

2G1 .. 

100 . 
4130 ~

530 ..

570 .. 

371 ..

. •< 1%

299 ..

jonss.

Juillet.

Juillet. 
Août...
Jattv...

Sept...

Mai ..
Fév.... 
Juillet. 
Mars... 
Juillet, 
Avril..

Fcv___

Juin. .. 

Juillet. 

Juillet. 

Mai...

Avril.,

Mars. . 

Juillet.

Juin .,.

Mai."..

D e.". .

Juinet, 
Déc.. . 
Juillet. 
Juillet. 
Juillet, 
Juillet. 
Avril..

Mars.,,

.'uiüet .

JuiLct..

Juillet.

Avril.. 
Avr.I . 
Juillet. 
Mars.. 
JuilR-t. 
Déc....

Mars...

Mai.,.

Fév...

Avril.,

! c 'y ". *..

Juin... 
Juill**!,
Avr.4

Dé"'..
Juillet

Avril..

Janv... 
Juillet.

J111 Ici,

Mai ••.
Mai",.

Jeudi 8 Juillet

Brésil 5 % ISM ... r.MOfeap» 
(Fundmg.) C.lOOt —

fn .r f 2.V20). C. »£ -
ri* 5% 1908 1909 Obi. 25 r. r". 
«1* 5% i909(Pemamberol,r.500'. 

Bulgarie, 5 % 1896, remboursable
à 500 fi.............................

d* 5 % nr 1902 (gagé sur ies 
droit» des tabacs), remb 500r. 

d* 5 % or 1904. rcmh. a 500 f. 
d* 4'-% nr 1907. irmb 500 f. 

Chine 4% or 1895. remb an pltr. 
d* 5^ t>r 1902. rriub. a 500 f. 
d* 5% or 1903, remb. a 500 f. 
d* 1908 , 5 % jnsqnen 1923, 

4 Y-Va ensuite, obi 20f, t. p.
Congo fKtat du). Lots 188S '___

d* d* Obi.4% 1901,r. a 50tF.

Danemark 3% 1891 C. 15e. rente.
in.f.lixel'iO). C.30c. —. 

d* 3% 1897 (d*)- C.!5e. rente.
C.30c. -

d- 3r4% 1901 (d-). C. 17e. 50r'*.
C.35r. rente. 

Fgvptc, Dette untf. C. 500f cap. 
7 % C. 2500' - 

C. 12500' - ' 
d* Dette privilég. Ç. 500'cqp. 
confcriic 3 S%- C. £500' — 

C. 12500' — 
d* 3% 1885 garantie. C. 75'r,e 

C. 150'
Fspagne44j,Fxtér. C.4ct8pes. r‘* 
filtréestampillés) C. 40’»es. - 
ueg. ch. fixe 1 fr. C. 80 pgs. ~ 

C.1C0 pcs. - 
C.240pcs. — 
ClëOpés. — 
CSMiO pes. —

Finlande 3 % Titres G17' cap.
Ié89 Titres 2468' - 

d" 3\ amort.1898. Ob.15'rente.
Ob 30' .— 

d* 3W% amort. Ob. 17'50 — 
1901 Ob. 175 f - 

HaMi 1875 5%, rciub. a 360 fr..
— 1890 (,%, remb .1 500 fr .. 

Goiiv. I1ellenii|uc 1881 5%. r.jO'V.
— 18S1 5 %, remn. a 500 fr..
— 1887 4 %, remb. a 500 fr..
— 4% 1902. Ch. de fer, r. 503'.
— Kinprunt 2 W % or 18JS. obi.

de C2'50, remb. an pair........
Hollande 3% 1896 93 99 1905 (n. 

c. fixe 2'10) Obi. 100 I.
Obi. 5001.
Obi. 1000 3. 

Hongrie 4 % n* Obi. 4 il. rente 
(n e.fixe 2'5l)i Obi. 20 (I. - 

Obi. 40.1. _
d* 3 % or 1895 C. 20£ cap. 
(ii.cü. Iixe25‘20). C. 100£ — 

Italie 'JCotiji. 700 fr. rente.
Coup. 350 fr. — 
Coup. 140 fr. — 
Coup. 70 fr. — 
Coup. 3a fr. — 

Cnncnres au-dessous de 35 fr.
d- 3 %........... ................................
d* Obi. Yiflor-l.miu. G3, r. 500f.

Japon 4 % f005..............................
5% 19i)7 (11. rh. fixe 25'25). 

Maroc 5 % 1904, remb. a 500 fr. 
Mexique 4% or 1901. T 40doit, r" 

(n. ch. lixe 5M8) T 20doü. — 
Aimas Gcraes (Ktat de) 5 % 1907, 

remboursable a 500 fr...........

AU COMPTAIT

9*50

Ai

DO' ... 

423 420

60‘

20 50 
20 50

7t»’ 00

86'

86'.
S.V
8.5'
8i
81'

413 4lu 25 4.(7 50 413. 
291...................................

ftj'90 
482 .

Norvège 3% 1883 
(n cii, Iixe25'20)
ü* 3% 1888 vd-j

C. 20£ capital 
C. 100- - 
C. 20 £ —
C. lui) : —

A- 3î,% 18ü4(d«) C. 2iK - 
C. 109C -

d* 2% 1896. Conp. là Tr. rente 
Coup. 30 fr. — 

d* 3)4 % 1898, remb. au piir. ■ 
«i* 3 S % 1900, remb. au pair.. 
d“ 2l/t% 1902 Coup. 17'50renie.

Coup.35 fr. —
d* 3 S % 1904-65, re.nb. an pair. 

I oilugal 3\, lr«série C- 20£cap. 
(n. ch. 6xc25'25). C.lüO£ — 

d- 3% ,2* sérié, ijbl. 15 fr. rente.
031.75 fr. -

d° 3îi,3* série. Obi. 15 fr. rente, 
(remb. au pair) Qb!.75fr. — 
d“ 4>s % 1891. obi. gar. par la So

ucie des Tabacs, r. 590 f. 
d* d* Coupures de 5 ohiigat. 
d* d* Coupures de lu ohiigat.

Québec 3 % 1894...........................
Roumanie 18904'&,am. Ob! 20'r* 

Obi.40' - 
d* 18944?#am. Obl.20' -

Obl.40' -- 
d* 18964%ain. Obi.26'-

ubl.40' - 
6* 18934% am. Obi.20' —

Ubl.4UV~

f»6! II) 
5<.f 19

49.)
487

,<i .« •• •• ••

CLOTURE 
de la veille.

316 ».

5)0 ..

59 ..

87 59 
b7 50

7-i 95

86 .. 
85 75 
5 5 50 
8 » 35 
hTi .. 

..

a»> . .
70 .. 

7<> ,»
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jonss. Jeudi 8 Juillet AU COMPTANT (TOTURR 
de la veille. JOCISS. Jeudi 8 Juillet AU COMPTA XT CMTUM

de la veille.

> \ rit . . Bonmanie Rente cou v. OW. 20* rM Sept. .. Ottomanes dl'es OM. MO'rip.
4%amirt. Obl.200'— •........... .............................. • • • « f.nn-olid. 4 % Ob' 2.590* — **

A'iil»* d* 19054%, série B, Obi 20» — ............................................ ... •• 1890,r au pair. Obi. 12500'— • •
atnnrt Obt. 40' — ............. .............................. • •• •• Juillet. Olinn.ancs privilégiées 4 % 1972

Hliit ... Russie 18.7-1SGÎ» 4%, v. an ptr. 82*25 .. ......................... 82 2 . (Douane»). OW.de 509 f. cap.
Mai . • • il- 188» 4 %, remb. an pair... • • • . ...... ................. 74 50 OW.de 2503 f. -
Juin. •• ! u* 1889 i"0 or. fl. 21* f. rente. • Mff •• ... .... • • • • A'rii.. Oltomans «nr Tubuî d>f'We4%

... 1 
Juin ■. •

ClOOf. — 
é* »r. r. 20 r. — •; ;;;; ;;;; .. .. .......... 1891 C. 20c cap.

fn. ch. lice 25W C 100f - •.......................................... • • ..
2'cl 3' ennss. C lOOf. — • • • • • •. .«• •• 75 5» Août... Olloman Priorité O!»' 500' can.

Juin.. - d- 1890 4% or, C. 20f. - .. ..................................... • • . • Tombac 4% 1833 Obi. 2500' -
4* cm iss. ClOOf. — • • •• ................................ • • . . Juillet . Olloman 4% 1894, remb. 590 fr.

J:ai • ■ • d- 1800 1% or, C 20 f. - 7tt* Ml................................ .......... (Red. des rhem. de fer orient ).
5* cmiss. C lOOr. — ... . .. .....................« • • . Avril. Olloman 3‘-% 1S94, C. 20Ccap. #•

Jtl.iCt . j d- 18011% or. C. 2Ûf. — . . . ......................... • • • . Car. p'Trib. d Ktrpte C.lOOü -
(,« cmiss. C lOOf. — ........ . « (n. e. ûic 25*20). C 500C — • • ••

Juil-rl. | d* Censolidé Cbl. 20f. — 7»’5«................................ • .. Juillet. G Homaues 5 189-1 OW 3*0'ran. 317 ... 111". • •• ••
4% Obi lOOf. - ............................................ 7*» • • .......... OU. 2500' - • •• ••

J>«ti2'scr. Obi 200f. — 7i*50................................ 71 55 ... . i OW.12500* -
• • • a®. • ••

::: I obiûnor. — • •••• ... « . Juillet. d* 4% 1901 !9(G, remb. 500 tr. 239.. J*! *' **
jniiit. d Con'oiidè OW. 20f. — ........................ Obi. de 2500 fr........

4% OW IllOf. — ............... Juillet. Olloman 4% 1904. remb. 500 fr. 243 ............. ‘ 'n~
3* strie. OM 200 f. - ..... . . . . Mai.... Cropiiar 3 V % 1KM C 20£ cap.

Obi.500 f. — (née ch. Ine25'25). C 100£ — • • • •

Juin. .. 4» Consolidé OW. 20f. — .......................# Avril.. d* 5% or 1905. Ob'. 25 f. renie. T-.é ko.................
4% 1901 Obi inof. - 69'VÜ 55 21)............. .. f . . . .......... 1 Obi.125 f. - V •

ObijOOf. - ..... .. . , fft --r .. .!
Juiiît-l. d* “% or 1891 cl 2* euus. 1891. 62'95................................ 62 95 .. .J NLEUR$ ÉTRANGÈRES
Mai — d- 3 % or 189n .........................

3SS «r 1881. C. 17<50r-« 
C. 87‘50 -

1(8'1*5 ... . .... .... 58 *J5 • • ..1
Avril.. Baume des Pays Anlrirhiens, aeL 

400 e., t. payé (cx-eoup. 29>... 
Banque Nationale du Meviqne.acL 

100 piastres. L p. ici conp. 58).

• • • •
... C.437'50 -

».
Juin. ..

• •• •<

Mai ... d- f % 1W. (Séries la 273).. 87'35 75 88' ..... ... 87 .. ... ... ...
jaiiv... d- 4*~% 1909 séries37 a280). 

d- Inîer. 4% 1894. C. 4r reulc
79*75 .. .................. 71* 10 Juillet. Baiinue Ollomane, actions 500 fr., 

25Ô fr. paves i ex coupon 56)... 440...................................... 4i5 ..
(sciics 1 a 112) C. 8r. — 
(u.c. Ii.2'6667) C 20r. - 

C .40r. -

” j
.......... ! 300 ronr., L payé ex coon. 8). 

Crédit Foncier Egvpticn, actions
• . • *** “ Fev....

570 ....................................IVr. ... 
Avril..

d* OM.4%,r. frrduDcneu.93- 
il- Obligat. 4 % du chemin de 

fer de Dvinsk Vitebsk ...

71»...................................... .. .. .......... Juin. ..
50f; fr..250 fr. payes <ex-e. 40). 

Crédit l onner Franco-Canadien,
580 ..

aci. 500 fr.. 250 fr. p. (nomin ).
Avril.. d* 01l 4% 89. sérié 15. Kmirsk- .......... Juill. .. Andalnus (Chemin, de 1er), ?ct.

Kbaikul Arof. T G17'50cap. de 500 fr., l. p. ex -coup. 36) . 240 ...................................
1.12351. - Mai.... d- ubl. 2%, i« erie, r. 5(X) fr. 305 306 3**5 . . .. 3(>i ..

Jan»... d* Cbl 4% de 94.r. fer Kim.sk- i 1 cv.... d* d» 2' série, r. 500 fr. 278 279 ............................. 277 ..
Kharkef-Arof (impôt 5%). Juillet. Ctcuiins Autnch.-Hmi-r. de l’Klat

Avril.. d* Obi. 4 % 1889, T. fil?'»!) 4X2 .. ............................... .......... 1 (Soc. privil.), art. 509'. t. p. ... ... ... ... . ... ..
sérié B. T. 1235 fr. .......... 1 Juin... Damas ilamah et prol. iSoe. Ottom.

Orcl (iiiasi. T 2470 fr. .......... 1 «lu ch.de fer), obi. ô<X)f. rev. var. ... ................... .... Mft
Avri.. d- CMi? 4 % 1891, cb. de fer 1 Juin. .. Lombards (Sud-Autrichien), art.

Bipa Uwinsk....................... | 500 fr., tout pavé (et-e. 18). . ... ................. .. ..
ter.... d* 3 •(., obi. ch. de fer Traits- 1 Juil'Ct.

1 Avril.. 
Mai....

d- UW*. 3 %, reàih. a 5**0 fr. 
d* d* sene remb. 500 fr.
d* d» 4 %• remb. a 500 fr.

17*1............. .....................
178 50 ............................. ,

179 ..

Avril.. d* 4% d- C. 20 f. rente • • • ••
remb. an pair. C. 400 f. — aîflT „ * « .. 9 i Janr... Méridionaux (C'ilaiienne des clic-

Mai. .. t® l.rlti cs de cages 3 % % de (a luiiis 4e fer), aci. 50*7 L., t. p.. ••• a.• ••• ..................... ... ..
Battit. lmp. Four. de la Noblesse Juillet. Nord de f l.spagr.e, act. 500', t. p. . # ... 353 ..
Î-', 2* cl 3* cm. C. 1U. renie Ami .. d- Übl. 3%, (lrt ser;::), 1" livp. 318..................................... 3.*3 75

C. 70 f. — • V» il.. d* d- (2* sérié), 2* hvp. 340 .................................... 340 ..
C. 140 f. - .......... 1 'Jt li 1. d» d* (3* série), 3* hvp. 331 50 ............................... 335 ..

Octobre d* OM 4% Grande Sur. des f.n. 1 ! J.hM . d* d* (4r sene), 4* hyp. :W5...................................... 327 ..
de fer rnsver. remb 21X10 f. 1 Jir b*l. d* d* • (br série), 5* hvp. 327 325 ........................... 325 ..

330 ..Jü.Ikl • 8ao T'auti» dital dei 5 % or 1903, - 1 J.e: . d» Obi. Pampciitnc, spéc. 3%. 333.....................................
remboursable a 500 fr.............. 399...................................... 394 ..1 Jiiiliet . d» d® Barcelone, priorité 3%. •................. M..M.S • • ..

Coup, de 5 oblig.............. .. ..1 Avril.. d* d* Asturies, Gaiicc, l.enn.
340 342 ............................. 339 ..J. iiiel. d* 5% or 1907. remb. a 500 fr. .......... 1 3% 1" byp (inL et *in. jar ).

Jii cl. d- Bons du Trésor 5% 1913, de | Oclobre J'orlU£,Tns (C** Bovale), act.or.s de 
500 fr., L p. (e. 2 ait.)...504 ir. (cerlif. pruv. fr.).. 487...................................... 187 - til .. 1 «M «MMMéMMéMntM • •• ••

Jui: et. Serbie 4% am. 1835. C. 20' rente 6.** 75 50 75 ................... 62 75 Ji.i.iel. d* Obi. de 500 fr. 3 % priviié-
2X1 .....................................

315......................................

2S6 ..

312 ..Mai** .
iMonop. 1*' rang) C.10U' —

C 200' -
d- 5% er 1902 Monop., r. 500 f.

6195.............................

4io7 415 "

.......... 1

:::
JjLcI.

pieesde 1er ran;;, rev. lire. 
/Bia/an Onrals»,ob!.4%1903, 

" J r. 500 fr..............................
Avi 1.. d- 4*s% or 1906 Monop.. r 500* 

butée 18S8 3 %. TU 1231 f. capiL 
! T il.2468 f. -

J.iilel. — '«•t Moscou Kiew \ororvge, ob.
312...................................... 314 50ter.... .............................................. ........... .......... 1

J^iiîct.
S=\ 4 % 190.7. r. 50) fr..........
“■“\Mosrou-W indan Rvbin.k otx

Mars... é- 1890 3 S%. Til. 017 f. - 
TU.1234 t. —

• • • J 4 % 1903, r. 500 fr.......... 312..................................... 342 .....
..1 J : Met. tf=k\Nord-Bonetz, oblig. 4 !* %,

443 ..Avril.. é- 1891 3 %. Til. 15 f. rente j r. a 500 fr.......................... A«j ••• •• • • • ••
1 il. 75 f. — Mars .. ■= ” /Volga Bougeulma.obi. 4'-%

4(5 ..Til. 150 f. - * * fa- =f 1238, r. a î*00 fr................ 41*5......................................
A'nl.. d' 1895 3 N % Obi. 20£ capiL

in.ch.bicftTÜ) OW.MMK - 
Obi 500C —

.. •• .......... Avril.. ~c SudTst, obi. 4 % % 1908,
449 .

210 ..
**• * * *• .......... Oclobre Salenique-Ccmstautin. (Cb. de fer

Mi.... j» 1800 3 ’« *%. Tu 17*50 renie. ... oliouian-:onct.). obi. 3%. r. U)0r. ••• ••• •• .........
Til 87'50 - JuilL .. Saiagosse (Madrid a), ad. 500 fr.,

.............................................. 318 ..'lit. 175' — .......... tout pavé ■ ex coupon 83)..
Fit ... 4. <000 ............ TiL lOOtcajv.

3 U %........ TU. 500C -
in.e.ft 25r20) Til. 1000C —

............................................ .. . : ..
Ju Ici . 

i
d* Obi. 3 %, 1 ** byp. sur Madrid 

a Sara? et Alicante, r. 500'. 340 ...................................... 3 40 ..
.... l J «illet. d- d° 2e hvp. sur Madrid a Sar. si J U ••• ••• ••• ••• ••

Fer... d- 1904 1906 Obi. 17 f. 30 renie j Juillet. d* d® 3* byp. Madrid Sar. Abc.
3 % % Obi. 35 fr. —

4* 1907 3 S % é*ff. Otl-20fr. r** 
<4%iusq. 1915) Obl.iOfr.— 

frisse fi en te 3% ubl 30 f rente

... 1” brp. Aran.nei Cucirça. •••• ••• ••• ••• • •• ••
Fît....

MmV!..
71*25..................... . 71 50 .. Aodt...

! Aodt...
Smvme-Cassaba et proh(3.olL du 

ch. de fer . obi. 4% 94.. r 500*. 
d® Obi. 4% 1895, remb. 500 fr. •• ••• •• •• •••• ••••

• A* ••
• •• ««

1 ~ 1890 tb. île lcr. Obi 150f. — Mai.... Wagons Lits tC« internai, des),
OU.3«Of. — actions ordin. 250 fr., L p. ••• ••• •••••• ••• ••• ê •• ••

Dec.... 4* 3 % 1897,1r* senc. OW. de
' 30 fr. de renie................

_n a» 3»i%1899 1972,eb de fer

• • • • Mai.... d* act. privil. 250 fr., tout pavé. •.• ••• ••• •• ••• •••• • •• ••

Dec....
• •••• ••••»>• ••••••••• • • • • 9#» • • Juin... Usines de Briansk (Anéries. etc.), 

art. 100 r., t. p. (ex Air. 1917). 304 303 .............................. 305 50
*- ,s«*À H C 1) K K 6.11 i.K.) Mai. .. Rio Tmto Cocipanr bui.lcd, art.

17-50 lo51 ••• •«•• ... i JvK) • •%V Oblig. 35 fr. dt rente....
1 4* 1900ch. de fer. Obi. 750f.

orcmaircs de 5£. t. p. (ex e. 3.-).
Déc.... Fév.... Charb . Mmes et Usine» do Sosno

Avril..
2.1 _ ’rapp* 30 fr. de renie.... 
—*1 d* 3% 1903, remb. au pair..

• •• • • » • •••• •••*•••• • •• •• ........... Juillet.
wice.a 125r jOO',1.p.(ei-r.23). 

Lautaro Nitrate Company, art. de
... ••• ••• ••• ••• »M

Mai.. ., — I d» 3% différé ch.de lcr leder. 5£, tout payé (ex «mpou 43)... ••• ••• ••• •• •••• • •• ••
«f 3iï%jnsqn al917, r.500f. ............................................... • 9 • •• • • Octobre Tabacs de U.mptre olloman, *c

297 ..Avril.. cLf 4® 3S. % (t’* sene) ne» ch. de nous 200', I. p. (ex coup. 29).. • •• • • ••• •• IMS
”.\ 1er fcéer., obi. tf'âO r,e.. ffl B 0 ~ Dec.... Tabocs de» rhuippmcs (C,c Ceu.),

Sept. .. Dette 0nomme conv. uiutiee 4% 
(Les ut. oitaa. Obi. 20f. renie 

M prescrivant uM luOf. — 
par 15 ait*., Wtn.pOOL -

a.500 ptereu, t p., u®> 1 a 40000. 
(ex -c. 40 d'iul. — ex-c. 13 évrid.). 285 *• •••• <•• ••• ••• 280 50

»•••
.*.............................. .. Fév.... Tabac» de l'artnffal, aet.ou» 500 

fr. Hlii iil-MBMI LU. -.«M •••<• •• •• •••• ••••• • • •• #• •»

i • • ••

••
••

• • ••

••• • «
• •• •• 

•• • •% 

IM ••
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YAl.Et'ltS AL’ COMPTANT (tas haut. Dus bas. VALIDAS AU COMPTANT Mus haut. Plus bai. VALEURS AU COMPTANT Plus baux. Plu haï.

rrr.prunts de Département», Penhaix-Tourcoing (Villes), r. 50 fr.. 
j’.ccbaix Tourcoing (Y.) 3.40 a, 1893. • •• ta

• •• M C» Uavraise péniat*, a. 500f. L p.. 
HtabtisseineuU Durai, a. 500', L 1.. 
Del l Jotirnai, a 590', t. p. (cx-e. 10 ).

...........

Colonies et Villes françaises. Saint-Nazaire (V.) 3 te <ki 1884, r. 59(K. • . •• ...........
492

C< tenir de la Guadeloupe 3 *,4 % 1893.
Trot es (Ville) 3 CO % 1894, r 500 fr. « • • • • • • • • • lotit Pansieu (part ben.) (ex e. 93)..
Vict.re (Isère) (V.), 3’, \ 1893. r. 503». • • « • • • • • Il Mener (anc. C**), Monte et C*. az-

1)35 ••remb. 500 fr............................... • •• • • • • nous V0C lr., tout paie (es-e. 1_)..
«• d* 3 S % 1001........................... • •• • • Valeurs françaises (Actions).
d* la Martinique 3 S % 90. r. 500'. • • • # • • •• Obligations.
d* la llcmiion 4*. 1907. r. a 500C • • • • ... Barote Indo-Chine, actions 500 fr.

Goov fnnisicn 3 S % 1905. r. 500' . 
Dép' de l'Aude H{ \ 1828. r. 500C.

• • • • • 125 fr. parés....................................... • • • • • • • • • •• 1 C.iédit Poncier Colonial, obi. 300 fr.. • •• •• ... |f^
• • • • • Dakar a S1 -f.oms (C.’« du rh. rie fer ! Soe. Folie'» i.ronnaise 3 % noureau,

d* Contfanlinc 3S®b 1897. r 1000'. • • • •• de), art. 500 fr.. t. p. r. C50 fr— •••• •• •••• •• v- 25001 a 88000 ............................. • •• • a •
d* de la Dordogne 3% 1S87- r. 500C «.» • • • • • Tiîmvravs de Paris et Département Sauta hé (C* (•« des Ch. de fer),
d* H“-Garoiinè 3 30 %. r. 500 fr... • a* • • ... de la Seine, art. de jou ssance.... 

Faux (O* Gén. de»), art. de jouis»..
• • • • • • a. obi. 500 fr., intérêt 5 % ... 3% ."d« de la II'» Marne 44„ 89. r. 5Wr.. • • • •• ........... • ••« m d* 4 “0, remb. a 500 fr.......... • • •

d» Jura J 40 % 1898. remb 5(X) fr.. • • • • .• . Faux de Banlieue de laits, actions 1 -aux (O* licnératc), 3 9«, r. 50) fr. • .. ••
d» d* 3 40 % 1904. remb 500 fr.. 
<• Loire 3 % 1897. nets des impili 

actuels, remb. a 300 fr............

•• ... de 100 fr., t. p. (cx-rannon 9))... 
Etablissement thermal de V’ichv Kl*

........... ........ Téléphones (Soe. des), 4%, r. 500 fr. 
C'1’ Centrale du Ga; 4 %, r. 500 fr.. 
Union des Gai 4 % 18):. r. 500 fr...

• • • ... ..
• a. „ M . fermr»), a 373 fr.. t. p. (cx-c. 3 ). • • •• a. • • • - M • . • M

d* de ta Sarihe 3S% 1891. r. 500C • •• «. ldison (G* ronttneiiir), 3 J-N)', t. p. • • • • • • • • F ives Lilli 4 %, remb. à 500 fr......
Mes5aser.es Ma rit. 3 *4 %, r. 500 fr.

O. . . • » - 0 n
Amiens (Ville d ) 4 % 71. r. 100 fr.. M . . . Car (C‘« rent. d ècl.), a. 500', t. p .. 13*) .. .... ..

393 ! ;Annentiercs (V.), 3 te % 8te r 500'. 
Heanvais (V.) 3 S % 1S93. r 500 fr..

M Actencs de France, a. 500 fr., 1 p.. 6*J0 .. ......... • Omnibus 4 %. rembours. a 500 fr...
• • • • ... Aciéries de Lnngnv, a. 500 fr., t. p. t, . • • • •••• •• \oilurcs a Paris 3 te %, r. 500 fr.. 339 ..

Pesançon (V.) 3 S % 1893, r. 500 fr. 
Tttois (Ville de). 3 40 % 1800. r 500*.

• • a . . • • • Aciéries de MichcViiic, aet. 500 fr.. G1* Transatlantique 3 %, r. 500 fr... m .
• •• tout pavé (ex coupon 38)................

Ixiire (Atcl. et Chant.), a. 500C, t. p.
.......... ............ Panama (Société civile d’amortisse-

98 ..Bordeaux (Ville), 4 % 1881. r. 500 fr. , # , • » * • • • a• •• •• ment), obiigat. 3« senc, r. 1000 fr. ““•e Va
d* 3 S °b l&H. remb. 500 fr.. . •• 9 . Châtillon. Commentrv et Neuves- Siez 5 %, rembonrsablc a 500 fr___

Castres 3 10 \ tSC. r 300 fr......... • . . , , Maisons, act. 500 fr., toct pavé... .......... d* 3 %, 1e* sérié, remb. a 509 fr.. • # . ..
Chaumont (Ville) 3 % 1S98. r. 500 fr. Fivcs-I.iile, act. 500 fr., lent pavé.. • * •• d* d* 2* série, remb. a 500 fr.. • • • •
Cognac (Vit e) 3 te % 1898, r 500 r.. * • - ,, 1 oircs et Aciéries de la Marine et d* Bousdccouponsarricré»5%,r.S5'- 81 50
Constant me (V.) 3 30 % 93. r liXV) f. d’Uomécoorl. a. 500C t. p. (ex c. 2J). 1703 .. » --
tirasse (Ville) 3 V4 % 1S93. r. 500 fr. 
Mutes 3’V* 1897- net d'impôt, r 500 fr.
N «et (Ville) 3.00 1891. r 500 fr...

• . • Forges et Aciéries da Nord et de

• •
l'Est, act. 500 fr., t. p. (ex-e. 5.').. 

Méditerranée (Forges et Chantiers).. ............. • • • •• BANQUE DE FRANCE
IVr fuem (Ville) 3 te % 93. r. 500 fr. 
ït juban (Ville) 300 % 93, r. 590 fr..

Bateaux-Parisiens, ad. 590 fr., t. p.. Escompte................................. 9 ï v
• • • • • • • • Chargeurs Keuuis (CIe), a. 50Üte t. p. 500 .. a • . • • intérêt de» avances..................... d %

BOURSE IDE COMMERCE
Cours du S Juillet 1913.

DE E^jA-Ft-IS

désignation

£U£RES

Les 100 kit. nets. Entrepôt P»fi» 
(Freompte î* %)

D15TON1BLB LIVRABLE

Blanc n* 3...........................
ltoux 88* finie...................

autres jets........
IU '. nés lionne sorte........

— belie sorte..........
Ccrtiticau «te sortie........

— | Hi 75 t .. 
—! «itt ôô i
.... I PH . <||,
• • • • îos r» ) i )

Liant n* 3, conraui du mois...

Stock a a 7 . «57-540 sacs.
Circulation.. ......... —•
(J)Non compris la taie de 2 fr. 

vLoi du 31 janvier

ESPRIT3

Ltirrto 00» no.i logé. Entrepôt 
a Paru (Escompte 2 %) nu 
rtmpri» la taxe «le 2 tr.iJ a 
10O*(l>ccrel du lj mais 1911,

Cocran! du mois.......................

S'ock an ... 
Circulation....

pipes.

.. 5

Dernier coart.

(100 saet.)

.. » ..

HUILE DE COLZA
Les 100 kit. nets, en entrepôt 1

(En cure à nu............................... j . . .. 1
:Epurée i nu.............................. I .. ..
Courant du moi*......................... 1.. ..

Stock au......................quintaux
Ci renia lion.. ... —
Arm. colza. .. —

AVOINES
en magasin, en couche», rornli- 

tions dn marcbc de Pan», 
te* 100 kilogr..

Courant du mois.

Stock aa ... 
Circulation..

noires.... 
diverses.. 
noires.... 
dncrscs.. 
noires— 
diverses.. 
noires.... 
diverses.. 
noires.... 
diverses.. 

quintaux

à ..

DESIGNATION DISPONIBLE LIVRABLE DÉSIGNATION DISPONIBLE livrable '

HUILE DE LIN
Les 100 lit. nets, en entrepôt
I n cave à nn................................
Ccuraut du uio.s..

'

92 .. & .. ..

Dernier coora.

•. .. a ,. « •

SEIGLE
en magasin, en eoneàe, eondi- 

| lions du manhé de Pans,
1 les 100 kilogr........................... •• Il 1 |« ••

Dernier «air*

•• •• 4 •• ••
•• «• •• ••
•• •• •• ••
•• •• •• • •

......... ................................................... .. ............................ :.......................................................... •* «• » ..

.......................................... ............................................................ • • •• •• ••

Stock au............... . quintaux
^Circulation................... — •• •% «1 •• •• •• fl t j

Circulation.. ... —

CLÉ INDIGÈNE
aiancai lzbui

franco rire ou quai Paris, les
100 kilogr..................................

Courant du viois..........................
. t

!......... .................
i..........................................
j ha n end RüaLSMvrri

Stock an........................... quint.
iCircntatiou.... .... —

FARINES FLEUR DE PARI»
[en magasin, conditions du mar

rée de Taris, les 100 kilogr. 
Coûtant du mois.........................

Stock au ... 
Ci reniât.o a..

quintaux

.. ï .. ..

• • n ••

I .. ..

Il II M

.. I ..

COURS DU MB&CQ23I. — »»*# 11UIQI1I, il* nu fraua Paru, Us 13) Lbgr. A •« ••

'^Supplément. \
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-A. HM NON CES
Les annonces sont reçues à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES ANNONCES, 8, place de la Bourse, Paris V

L'Administration ©t les Fermiers déclinent toute responsabilité quant à la teneur des annonces.

marine nationale

Avis de Vente de Prises Maritimes
I.c 27 juillet 1015, il sera procédé, au Havre, 

dans la salle des courtiers en coton à la Bourse, 
par les soins de l'administrateur da l'inscrip
tion maritime, à la vente, aux enchères pu
bliques, de

10.999 balles de COTON
provenant des Etats-Unis d’Amérique.

. Les affiches indiquant la répartition par lots, 
minsi que des exemplaires du cahier des 
charges, peuvent être consultées A l'établisse
ment des invalides de la marine (13 b, avenue 
de la Motte-Picquet), daus les directions et

3uarliers d inscription maritime, aux chambres 
ecommerce de Paris, le Havre, ltouen. Elbeuf 

et des principales villes du littoral ainsi qu'aux 
mairies des principaux centres manufacturiers.

RÉPUBLIQUE FEAlVaAISB

Liberté -inUté-rrsUnüté

PRÉFECTURE DU DÉPARTEMENT DE U SEIDE

PONTS KT CHAUSSÉES

RAPPEL D'ADJUDICATION

IDJÜDICA 770.V à Paris, au ratais du Tribunal 
df commerce, tulle des séances du conseil de 
préfecture, e 10 juin■ t 191~>. a deux i eure*. des 
tra aux à ej écu'er en 191. pour le curait di la 
rii i re de H terre et de ses affluents, depuis la 
limite du département de a seine jusqu'au pied 
du glac s de< fortifications de Paris, y compris 
l'affluent de la fontaine des Moulins, mais non 
compris la prcmle e rivhre morte d An'oi y, 
dans la partie tenueant e cltem u de la Garenne 
et la rue du Pont aux-Anes.

(Voir le Journal officiel du C juillet.i

DÉCLARATIONS D'ASSOCIATIONS 
(Art. J*» du décret du 15 août l'JOL)

24 juin 1915.
Jrpliellnat «le» ItoMaui atciii h-LIiiio- 

naülerei et «le lTmlimlrle Hôtelière.
Protéger et recueillir lesorphelinsdeses mem

bres titulaires. 3, Place de la Madeleine, A Paris (S").

OBLIGATIONS 3 •/•
OS LA

Grande Société des Chemins de fer rnsses
(troisième émission 1881).

LIS DATES SONT DU NOUVEAU STYLE

La Commission Impériale d’Amortissement a 
procédé le 14 Juin 1915 au tirage des obliga
tions de l'emprunt ci-dessus nommé.

'• obligations sorties à ce tirase sont rem

boursables à partir du 14 Déc. 1915: en Rassie, 
aux guichets de la Banque de l Etat; A Paris, à 
la Banque de Paris et des Pays-Bas, A la Ranque 
Russe pour le commerce étranger et chez 
MM. E. Hoskier and C*.

Les obligations sorties à ce tirage doivent 
être munies de leurs talons seuls sans cou
pons. A partir du 14 Déc. 1915, il sera délivré 
de nouvelles feuilles de coupons pour toutes 
les obligations de cet emprunt, qui ne seront 
pas sorties au tirage jusqu'à la dale ci dessus.

Le tiret entre deux numéros signifie : « de... 
jusqu'à ».

aux Comptoirs de la Bloque de l'Etat et aux 
Succursales de cette Bloque à Irkoutsk et 
Saratof ; à Paris, à la Banque Russe pour le 
commerce étranger.

Les obligations sorties à ce tirage doivent 
être munies de tous les coupons échéant après 
le 5 Oct. 1915; dam le cas contraire, le mon
tant des coupons manquants sera déduit du 
capital à rembourser.

Le tiret entre deux numéros signifie : • de... 
jusqu'à •.

à 126 roubl. mét. N»* : 176186-176210, 130386 
— 180410, 181936—1819G0, 188436—188460, 193061 
—193085, 194511—194535, 194561—191585, 195286 
—195310, 196136—196160, 196461—196.85, 197361 
—197885, 197886—197910, 198086-198110, 199231 
—199285, 199386—199910, 203.386—203410, 203411 
—203435, 206211—2062.35, 2077:16-207760, 210211 
-210235, 213186-213210, 213536-213560, 224736 
—224760, 225186—225210, 226586—226610, 223061 
-228035, 223411.

à 625 roubles mét. N** : 
130011—130035, 1.32361—132.385, 
133961—133985, 134311-134335, 
135036—135C60, 136536—1.30550,
143536-143610, 148136—148160, 
154636—154600, 155036—17)5060, 
157061—157085, 153211—178235, 
101536—161.560, 164061—164085, 
167336-167360, 170086-170105.

126311-126835, 
133586—183010, 
134436—134460, 
1374:56-137460, 
148911-148935, 
155161-155185, 
1598Ü1-159885, 
165535—165610,

Il ne sera pas délivré de nouvelles feuilles de 
coupoos pour les obligations sorties au tirage 
jusqu au 14 Juin 1915 inclusivement. Quint aux 
obligations de cet emprunt non tiragées, les 
nouvelles feuilles de coupons y afferentes se
ront délivrées à partir du 14 Déc. 1915 : à Pé- 
trograd, à la Commission Impériale d’Amortis- 
sement; A Paris, à la Banque de Paris et des 
Pavs-Ras,A la Banque Busse pour le commerce 
étranger et chez MM. E. Hoskier and C«; à Ams
terdam, chez MM. I.ippmanri. Bosenthal and G®; 
à Londres, à la Succursale de la Banque Busse 
pour le commerce étranger.

Les Porteurs de Titres Busses ont le plus 
graud intérêt à vérifier les listes de tirages. H 
leur est rappolô que l’Agence du Miuistére 
Russe des Finances, 47, rue de Berri, Paris (8e), 
fait gratuitement, à domicile, le service des 
tirages à toutes personnes qui eu feront la 
demande à ladite Agence.

OBLIGATIONS 4 •/•

da Chemin de fer Drinsk-Vitebsk

à 20 L. stert. N” : 785-792, 1321-13*8, 3839 
-3896, 11761—11763, 134)1-13408, 14025-14012, 
14969-14976, 16585-1659*. 20081-2)068, 20913 
—20. 20, 22777^22734. 23049-23056, 234G5-23472. 
24353—24360, 2438!-24888, 25913-25920, 26361 
—26363, 26529—26536, 27497-27504, 27569 -27576, 
27785-27:92. 28361-27368, 23497 -28504, 28617 
—28624. 28833—28840, 28945—28952. 29513—29520, 
29785-29792. 30359-30376. 30593-30500. 30549 
-30656, 31777-31784, 31985-31992, 32121-32128, 
33601— .33608, 34209-34216, 35185-35192, 35345 
—35352, 35745—35752, 35761-35768, 36793-36792, 
37281—37288, 37561-37558, 38499-38496, 40073 
-40U80. 40135- 40192, 49737—40744, 41585-41592. 
41961—41963, 42201-42203, 42431-42483, 43185 
—43192. 43321—43323, 44121-44128, 44521-44528, 
44545-44552. 45177-45134, 45366-45872, 46865 
-46872, 47625- 47632, 43217- 43224 , 43395- 43112, 
43369—48376, 49)65—49072, 49145 - 49152, 49335 
— 49392, 49713-49720, 49373- 49330, 50113-5012ÇL 
50 0)—50316, 51001—51003, 51249-51256, 512;».' 
—51264, 51721-51723. 51317-51324, 51325-51832, 
53233—53240, 53433- 53440, 53745—53752, 53889— 
53896, 54097—54104, 54337—54344, 34577—54584, 
53,3V)—55356, 56431—564S3, 56)2)—5693G. 57017—
>7024, 53249—33236, 58761-53763, 59135-591)2, 
>920.1—59216, 59217 - 59224. 60129—60136. 60313— 
J0320, 6*X>29—QO&ïô. 60641—69643. 61113-61120, 
11193-61200, 62185—62192. 62389-02896, G33S5— 
>3.192, 63631—6:1633, 63317 —03824 , 61305—61312, 
54393—64400, 64665—64672, 65049— 6)056, 65633 
-67>6i0, 67217—67224, 676*55—67672, G7365—67372, 
53921—63)23, 69065—69072, 69273-69280, 70833— 
70810, 71969—71976, 72817—72324, 7:3353-73360, 
74*153—74360, 74593 -7460), 75097—75104, 75753— 
757*50, 759*59 —75976, 76049—76<)56, 77.69—77576, 
77961—77968, 73545 - 73552, 7)289—79296. 79833— 
79840, 80353-3)360, 32001-320)3, 8 ,225 -83232, 
84345 —34352, 84753-84760, 86417 —86424 , 83529— 
38536, 33381-33883, 89353-3936), 9)169-90176, 
90369—90376, 90473—90430, 90625-90632, 91729— 
9173*5, 91333—91340, 91365—91872, 92345—92352, 
92641—92643, 92729—92736, 93345—93352, 9:825— 
93332, 93857—93864, 94049—94056, 94249—94256, 
94625-94*532, 952.83-05240, 95609-95616, 97097- 
97101, 97.337—97344, 99049—9905G, 101377—1013.34, 
101713—101750, 102137—102144. 102241—102218,
------ ------- 102529-1025 6, 103977-103)84,

106105-106112, 106257—10*5264, 
109309—109316, 110753-110760, 
113241—113243, 113817-113324, 
113105-115112, 115561—115508, 
116153-11616), 116337—116344, 
116935—116992, 120489—120496, 
124449—124456, 129017—129024. 
135137—135144, 139849-139356, 
141377—141384, 141417-141424, 
143301-148363, 143393-143400,

02*31—1024.38, 
05377-11)5334, 
07977-107934, 
11249-111*56, 
14729-114736, 
16105-116112, 
16713-116720, 
21121-121128, 
2.617—129624, 
41329-141336, 
46217—146224,
ln‘>Qr,_« '.anov

LES DATES SONT DU NOUVKAU STYLE

La Commission Impériale d'Amortissement « 
procédé le 14 Juin 1915 au tirage des obliga
tions de l'emprunt ci-dessus uommé.

Les obligations sorties à ce tirage sont rem
boursables à partir du 5 Oct. 1915 ; eu Russie,

Les porteurs de Titres Russes ont le plu* 
grand intérêt à vérifier les Listes de tirages. Il 
leur est rappelé que l'Agence du Ministère 
Russe des Finances, 47, rue de Berri. Paris (8*), 
fait gratuitement, 4 domicile, le service de« 
tirages 4 toutes personnes qui en feront la da* 
mande 4 ladite Agence.

(Supplément.\
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Eludo do M8 MIGNON, avoué à Paris, 
Rue Saint-Honoré, 191.

D u» jugement rendu par la charnière du 
conseil du tribunal civil ao la Seine !e douze 
Juin mil neuf cent quatorze, enregistré.

Il anpcrt que, sur la requête présentée par : 
lu M. Adoluhe-Aimc dUflïfn, mécanicien, 
demeurant a Gentilly (Seine), rue de la Comète, 
n»5 t et 3; £• M. Alfred-René ALLOYEH, litho
graphe, demeurant à Gentilly (Seine', avenue 
de Mazagran, n» », à fin de déclaration d'absence 
do M. François-Alfred AL LOYER, marchand 
épicier. ayant en son dernier domicile à Gen- 
lilly (Seine), routo de Montrouge, n° 33, le tri
bunal a ordonné, avant faire droit, une en
quête à l'effet de rechercher s il est eiact que 
M François-Alfred ALLOYEll ait disparu de 
son dernier domicile susindiquê le 17 juillet 
!#99, sans que, depuis cette épeque, on ait eu 
do lui aucune nouvelle.

Pour extrait,
MIGNON..

UN ALLIE FIDELE
QUI CHAQUE JOUR VOUS VIENT EN AIOE

LE PORTE-PLUME***- -V
A RÉSERVOIR

Pratique et sûr, II rest% 
cependant exempt de 
tout mécanisme.

SN XT&NTR DANS DSS FA FS TSNlStt 
: A. K. WATTS. 106. Rue de Richelieu, PARIS

ifoaetet
REGULIER

CAFCTY
ot.uia

Fr. 15 A 17.50

_La plua importante Mafeon___RA C D P I C D FRÈRES
dAMEUBLEMENT IVI C fT O I E. tt

100, Fe Saint-Antoine, Paria
ENVOI FRANCO OU CATALOGUE 

À i Etranger contra UN franc en Timbres !
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